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Préambule – Comment rendre possible la réussite de chaque enfant 

 
Créé par la Loi d’orientation et de programmation pour la refondation de l’École de la République du 

8 juillet 2013, le Projet Éducatif De Territoire (PEDT) a été institué comme le moyen de fédérer les 

énergies présentes sur un territoire, pour offrir à chaque enfant un parcours éducatif à la fois 

cohérent et de qualité, intégrant pleinement le rôle des familles. C’est en poursuivant ces objectifs 

que ce PEDT, le troisième pour le territoire de la 3CVT, a été conçu, pour être mis en œuvre en 2026. 

 

Par sa nature, le PEDT fixe un cadre, une impulsion et une légitimité au partenariat entre ses 

différentes parties prenantes, à savoir la Communauté de Communes Chablis Villages et Terroirs, 

l’Académie de Dijon, la Préfecture de l’Yonne et la Caisse d’Allocations Familiales de l’Yonne. Il 

s’inscrit dans la volonté commune de mieux répondre aux besoins des familles et s’articule ainsi avec 

les autres outils partenariaux existants comme, le Service Public Petite Enfance (SPPE) le Schéma 

Départemental des Services aux Familles (SDSF), la Convention Territoriale Globale (CTG) ou 

Grandir en Milieu Rural (GMR). Il est également le fruit d’un important travail de concertation avec 

toute la communauté éducative. 

 

Le PEDT fixe donc un horizon d’ambitions partagées, réaffirme des valeurs, pour faire vivre 

concrètement la complémentarité éducative, entendue au sens large de ce terme, puisque, la 3CVT a 

toujours souhaité l’élargir à la petite enfance, pour renforcer cette notion si essentielle de continuum 

éducatif entre tous les temps de l’enfant, de la crèche au collège, au service d’un seul objectif : 

rendre possible la réussite de chaque enfant et contribuer ainsi à la réduction des inégalités 

éducatives. 

 

Ce nouveau projet, proposé pour la période 2026-2030, intègre les évolutions démographiques et les 

modifications souhaitées par les différents acteurs. Il vise à poursuivre les actions engagées dans le 

cadre du Plan Mercredi et à maintenir la qualité du service proposé aux familles. Retranscrits sous la 

forme de fiches-actions, les objectifs sont le résultat d’une importante concertation des acteurs 

locaux, guidés par les grandes orientations intercommunales. Il s’agit d’une méthode qui vise à 

permettre une meilleure appropriation par les équipes dans les établissements scolaires et de la 

petite enfance, mais aussi par les parents. Nous avons souhaité, chacune et chacun dans nos 

compétences respectives, faire de ce PEDT un véritable outil pour faciliter le travail des acteurs 

engagés sur le terrain, qui accompagnent chaque jour les enfants et contribuent ainsi à leur 

développement et épanouissement 
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Introduction 
 

 

 

La Communauté de Communes Chablis Villages et Terroirs souhaite initier et soutenir une politique 

éducative cohérente, structurée et accessible à tous. Cette ambition a par ailleurs été confortée en 

2021 et en 2025, lors de l’élaboration de deux Conventions Territoriales Globales successives et d’un 

conventionnement « Grandir en Milieu Rural » avec la MSA ; documents cadres qui ont vu naître un 

grand nombre de projets relatifs à l’enfance et à la jeunesse.  

 

Dès lors, la décision de réaliser un PEDT apparait en complète adéquation avec la ligne directrice de 

la collectivité en matière de services aux familles. 

 

Par ailleurs, l’instauration du Plan Mercredi offre l’opportunité de se saisir d’une approche plus large 

de l’éducation. Elle engage notre responsabilité collective à ouvrir le débat sur les questions 

éducatives, à permettre une connaissance partagée de l’éducation d’aujourd’hui et de projeter 

ensemble une éducation du futur. 

 

La réussite éducative de nos enfants reste une priorité. Elle ne peut se faire que par des 

engagements partagés de l’ensemble des acteurs éducatifs.  
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I – Les étapes de la construction du PEDT 

1. Origine du document  

 

Depuis sa création au 1er janvier 2017, la Communauté de Communes Chablis Villages et Terroirs 

souhaite, au travers de la rédaction des Projets Educatifs de Territoire, offrir des services de qualité, 

en complète concordance avec les besoins de l’enfant, tout en formalisant un partenariat renforcé 

avec les différents acteurs institutionnels et locaux. 

L’objectif est de réunir, d’associer et de mobiliser les différents acteurs éducatifs au service de 

l’égalité des chances pour l’épanouissement et la réussite scolaire de chaque enfant.  

Ce Projet Educatif Territorial s’attache également à faire la promotion d’une approche plus large du 

concept d’éducation par la mise en place d’une vision transversale et non uniquement scolaire.  

2. Statut et rôle du document  

 

Le Projet Educatif Territorial (PEDT) formalise une démarche permettant à la collectivité de proposer 

à chaque enfant un parcours éducatif cohérent et de qualité avant, pendant et après l'école, 

organisant ainsi, dans le respect des compétences de chacun, la complémentarité des temps 

éducatifs. 

 

Ce document est un outil d’information, de partage et d’appropriation pour les différents partenaires 

du PEDT. Dans ce but, sa diffusion est réalisée auprès des parents, des directeurs d’école et des 

membres des conseils d’école, des élus municipaux et intercommunaux, des partenaires 

institutionnels, des associations et structures partenaires de l’action éducative et de l’ensemble des 

participants aux réflexions.  

 

C’est un outil qui permet de mobiliser toutes les ressources d'un territoire afin de garantir la 

continuité éducative entre, d'une part, les projets des écoles et, d'autre part, les activités proposées 

aux enfants en dehors du temps scolaire. Il favorise les partenariats entre les collectivités territoriales 

qui en ont pris l'initiative et les services de l'État afin de soutenir des actions correspondant à des 

besoins identifiés sur chaque territoire. Il favorise les échanges entre les acteurs tout en respectant le 

domaine de compétences de chacun d'entre eux, et contribue à une politique de réussite éducative 

et de lutte contre les inégalités scolaires ou d'accès aux pratiques de loisirs éducatifs. 

 

Le projet éducatif territorial prend la forme d'un engagement contractuel entre la collectivité, les 

services de l'Éducation Nationale et les autres partenaires institutionnels et éducatifs. 
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II – Diagnostic de l’offre éducative et socio-éducative du territoire  
 

Ce Projet Educatif Territorial, dans son objectif de promotion d’une approche plus large du concept 

d’éducation, se fonde sur une vision transversale et non uniquement scolaire de l’éducation.   

1. Contexte territorial 

 

La Communauté de Communes Chablis, Villages et Terroirs compte 36 communes : Aigremont, 

Bazarnes, Beine, Béru,  Bessy-sur-Cure, Carisey, Chablis, La Chapelle- Vaupelteigne, Chemilly-sur-

Serein, Chichée, Courgis, Deux Rivières (Accolay et Cravant), Fleys, Fontenay-près-Chablis, Lichères-

près-Aigremont,  Lignorelles, Ligny-le-Châtel, Lucy-sur-Cure, Mailly-la-Ville, Mailly-le-Château, 

Maligny, Méré, Nitry, Poilly-sur-Serein , Pontigny, Prégilbert, Préhy, Rouvray, Sacy, Saint-Cyr-les-

Colons, Sainte-Pallaye, Sery, Trucy-sur-Yonne, Varennes, Venouse, Vermenton et Villy., et environ 15 

000 habitants.  

Elle se situe à proximité des deux bassins de vie et économiques importants que sont l’Avallonnais et 

l’Auxerrois. 

 

Plusieurs structures dédiées à la « petite-enfance »  

et à « l’enfance » se répartissent sur les 36 communes,  

avec principalement (fig. 1) : 

1. 3 crèches 

2. 3 antennes du Relais Petite Enfance 

3. 4 Centres de loisirs sans hébergement 

4. 2 Pôles dédiés à la jeunesse 

5. 3 antennes de l’Ecole de Musique et de Danse 

6. 2 antennes de l’Ecole Multisports 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

Figure 1. Etat des lieux des structures « Petite-Enfance » 
et « Enfance » sur la 3CVT 
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2. L’éducation en chiffres1 

 

 

1 Pour le diagnostic territorial global, se référer au document cadre de la Convention Territoriale Globale 2026 -2030, (p.10 – 26). 

Figure 2. L'éducation sur Chablis Villages et Terroirs en quelques chiffres (1) 
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Figure 3. L'éducation sur Chablis Villages et Terroirs en quelques chiffres (2) 
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3. L’offre éducative sur les différents temps 

 

Organisation schématiquement applicable à toutes les écoles2 et aux collèges du territoire 

Semaines Scolaires 

Horaires3 Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi 

Petite enfance 
 Accueil dans les établissements d’accueils de jeunes enfants (ou aux 

domiciles des Assistantes Maternelles) – Ateliers du Relais Petite Enfance 

Maternelles et 

élémentaires 

Accueil du 

matin 
Temps périscolaire4 du matin   

Temps 

Périscolaire 

---------- 

Accueil en 

centres de 

loisirs 

Temps périscolaire du matin  

Matinée Temps scolaire Temps scolaire 

Temps du midi Pause méridienne (repas et 

encadrement périscolaire) 

Pause méridienne (repas et 

encadrement périscolaire) 

Après-midi Temps scolaire Temps scolaire 

Accueil du soir Temps périscolaire du soir  Temps périscolaire du soir  

 

Collèges 

 

Entre 8h et 

16h30 

Temps scolaire 

Activités possibles pour les collégiens durant les pauses méridiennes, les 

interclasses et après les cours, selon l’organisation de l’établissement 

Temps scolaire  Temps scolaire 

Tableau 1. Organisation schématique des semaines scolaires 

Légende 

 Accueils petite enfance (3cvt 

et / ou assistantes 

maternelles) 

 Temps périscolaire semaine 

(3cvt) 
 Temps périscolaire mercredi 

(3cvt) 
 Temps scolaire (directeurs 

d’établissements scolaires) 

 

 

 

2 A l’exception des écoles maternelles et élémentaire de la Ville de Chablis bénéficiant de simples garderies (accueils non déclarés auprès 

des services de la SDJES). 

3 Les horaires peuvent varier selon l’école ou le site périscolaire idoine. 

4 Les temps périscolaires dont la 3CVT à la charge sont déclarés auprès des services de la SDJES et respectent la réglementation en vigueur. 
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Organisation schématiquement applicable à tous les Centres de Loisirs du territoire 

Vacances Scolaires 

Horaires et périodes 

d’ouvertures5 

Petites vacances Grandes vacances 

Petite enfance 
 Crèches ouvertes (à l’exception 

d’une semaine sur les congés de fin 

d’année) 

Crèches ouvertes (à l’exception de 

trois semaines en août) 

 

Enfance 

Accueils 

Extrascolaires 

Centres de loisirs ouverts (à 

l’exception des congés de fin 

d’année pour certaines structures) 

Centres de loisirs ouverts (à 

l’exception de quelques jours en 

août pour certaines structures) 

 

Camps et 

séjours 

 Proposés par tous les centres de 

loisirs au mois de juillet. Selon les 

centres de loisirs et selon les 

années, les camps et séjours 

accueillent des enfants de 3 à 11 

ans, de 2 à 4 nuits 

 

Adolescence 

Accueils         

Ados 

Pas « d’accueil ado » spécifique mais 

possibilité de les inscrire jusqu’à 14 

ans, en fonction des places 

disponibles (à l’exception d’une 

semaine sur les congés de fin 

d’année pour certaines structures) 

Pas « d’accueil ado » spécifique mais 

possibilité de les inscrire jusqu’à 14 

ans, en fonction des places 

disponibles (à l’exception de 

quelques jours en août pour 

certaines structures) 

Camps et    

séjours 

 Certains camps et certains séjours 

accueillent des adolescents jusqu’à 

14 ans6 

Tableau 2. Organisation schématique des vacances 

 

Légende 

 Crèches (3cvt)  Accueil Extrascolaire (3cvt)  Camps et Séjours Enfance (3cvt)  Adolescence, Accueils ados, 

camps et séjours (3cvt) 

 

 

 

5 Les horaires et périodes d’ouvertures peuvent varier selon les structures et les années 

6 Centre de Loisirs les Filous Futés, Deux Rivières 
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Respect des rythmes biologiques des enfants  
 

L'organisation horaire des accueils périscolaires et extrascolaires de la 3CVT est pensée dans une 

logique de respect des rythmes biologiques et des besoins fondamentaux de l'enfant (fig. 4).  

La chronobiologie démontre que les capacités d'attention, de mémorisation et d'apprentissage 

varient tout au long de la journée, avec des périodes de vigilance optimale alternant avec des phases 

de baisse d'énergie nécessitant repos et récupération. Les horaires d'ouverture et la structuration 

des temps d'accueil tiennent compte de ces variations physiologiques :  

> L'accueil du matin privilégie un démarrage en douceur permettant à l'enfant de se réveiller 

progressivement et de se préparer à la journée scolaire ; 

> Les pauses méridiennes intègrent des moments de détente et de pause nécessaires à la 

régénération après la matinée de classe ; 

> L'après-midi et la fin de journée sont organisés pour éviter la sur-stimulation des enfants 

fatigués par leur journée, en proposant des activités calmes et des espaces de repos, 

particulièrement pour les plus jeunes. Toutefois, conscientes que certains enfants ont au 

contraire besoin de se défouler physiquement après une journée de classe chargée, les 

structures prévoient également des espaces de jeux libres permettant à chacun d'exprimer 

son énergie et de répondre à son besoin de mouvement 

ɸ Cette attention portée aux rythmes individuels et collectifs permet de préserver le bien-être et 

l'équilibre des enfants, de limiter la fatigue accumulée et de favoriser leur épanouissement dans un 

cadre éducatif respectueux de leur développement global. 

 

 

 

Figure 4. La synchronisation des horloges biologiques (Extrait de la bande dessinée « Trouve ton rythme ») 
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4. Les ambitions éducatives 

 

 

Depuis 2017, la Communauté de Communes Chablis Villages et terroirs, les communes qui la 

compose, la Direction des Services Départementaux de l’Education Nationale de l’Yonne, le Service 

Départemental à la Jeunesse à l’Engagement et aux Sports, la Caisse d’Allocation Familiale de 

l’Yonne, la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne et la Protection Maternelle et Infantile élaborent 

conjointement et mettent en œuvre ensemble le Projet Educatif de Territoire, porteurs d’ambitions 

et d’actions communes.  

Renouvelant leur attachement à la complémentarité des acteurs éducatifs au service de tous les 

enfants et adolescents vivant sur la 3CVT, ce nouveau PEDT a été élaboré pour mieux répondre aux 

besoins du territoire, compte tenu de sa ruralité, de sa diversité et des spécificités, par une 

dimension opérationnelle renforcée. 

 
Valeurs et principes communs réaffirmés pour une large concertation et mobilisation pour son 

élaboration font de ce PEDT un cadre de référence commun aux acteurs éducatifs du territoire 

 

 

 

 

 

Des valeurs et des principes communs réaffirmés  
 

Ce PEDT rassemble les acteurs de la communauté éducative, de la crèche au collège (fig. 2 & 3) y 

compris du secteur associatif, autour de valeurs communes et de principes partagés (fig. 6) au 

service de la réussite éducative, de l’épanouissement, la socialisation et, in fine, le bienêtre de tous 

les enfants et adolescents. 

 

Fondement d’une éducation inclusive (fig. 5), les actions concertées et coopératives des partenaires 

de ce PEDT, mobilisant également les familles, visent à : 

 

> Assurer à tous les enfants et adolescents, sur tous les temps éducatifs, les meilleures 

conditions de réussite dans une école inclusive, accueillante et bienveillante. Cette école doit 

faire vivre les principes et valeurs de la République au quotidien, promouvoir l’égalité filles-

garçons, prévenir les discriminations et porter attention aux besoins de chacun ; 

> Permettre que les enfants et adolescents deviennent des citoyens responsables, acteurs 

d’une société ouverte, sociale, laïque et démocratique, en leur donnant les moyens de :  

o comprendre le monde dans lequel ils évoluent ; 

o apprendre à apprendre, cultiver le plaisir de la curiosité intellectuelle, développer 

leur esprit critique et d’analyse comme leur sensibilité aux êtres, au vivant et aux 

choses qui les entourent, entretenir les valeurs de solidarité et de fraternité ;  

o s’impliquer dans des questions qui les animent, notamment environnementales, pour 

se projeter dans l’avenir. 
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> Construire une offre éducative de qualité, qui favorise l’épanouissement, l’autonomie et le 

bien-être des enfants et adolescents.  La coopération renforcée des partenaires éducatifs 

locaux est essentielle afin de permettre la réussite éducative de chaque jeune et de réduire 

les inégalités sociales et culturelles, en favorisant l’accès aux savoirs, la participation aux 

activités culturelles et sportives et la découverte de son environnement (lieu de vie, 

biodiversité, nature, etc.) ; 

> Travailler la complémentarité et la cohérence des actions et interventions éducatives, sur 

tous les temps des enfants et adolescents, tout au long de leur parcours : réflexion continue 

sur leur articulation, fédération des acteurs autour de projets communs impliquant les 

enfants et adolescents ; 

> Améliorer la communication en direction des familles et leur participation à la vie des 

établissements. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
 
  
 

 

Figure 5. Fondements d'une éducation inclusive 

A retenir 

 
Fidèle à ses ambitions de proposer une action 

éducative de qualité, construite dans le 

respect des compétences de chacun, sur tous 

les temps et âges des enfants et adolescents, 

la 3CVT a choisi d’élargir ce PEDT à la petite 

enfance pour assurer un continuum éducatif 

permettant des parcours cohérents, 

améliorés dans leurs transitions et ce, dès le 

plus jeune âge. 

 

Sa durée de quatre ans permettra de : 

- valoriser l’importante mobilisation des 

équipes dans sa confection ; 

- favoriser son appropriation par les 

professionnels de l’éducation ; 

- permettre l’élaboration de projets dans la 

durée ; 

- construire une démarche d’évaluation 

continue 
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Figure 6. Les valeurs fondamentales du PEDT 



 

17 
Projet Educatif de Territoire & « Plan Mercredi » 2026 – 2030 

Communauté de Communes Chablis Villages et terroirs 
 

 

Une large concertation et mobilisation pour son élaboration 
 
 

Pour renforcer l’appropriation de ce nouveau PEDT par tous les acteurs, construire ses déclinaisons 
parfois locales et lui conférer une dimension opérationnelle, la 3CVT a souhaité mener une démarche 
participative conjointe à celle mise en œuvre pour le renouvellement de la Convention Territoriale 
Globale7 (fig. 7). 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La bonne conduite de ce nouveau PEDT a impliqué de fait, la mise en place d’un « comité de pilotage 
», instance politique chargée d’impulser, valider et suivre le plan d’actions. Dès lors, il a semblé 
important que ce comité soit composé des principaux acteurs du territoire et des services aux 
familles, à savoir : élus communaux et intercommunaux, associations locales, MSA et CAF de l’Yonne, 
Conseil Départemental de l’Yonne, SDJES, ALSH du territoire, Ecoles élémentaires, Collèges, Crèches 
multi-accueils, Relais Petite Enfance, Ecole de Musique et de Danse, Ecole Multisports etc. 

Le territoire de la 3CVT étant très étendu, afin d’affiner les données au niveau le plus local possible, 

ce Comité de Pilotage a été dans un premier temps divisé en trois tables rondes sectorisées 

(Chablisien, Vallée du Serein et Vermentonnais). Cela a permis d’évaluer le plus précisément 

possible, l’impact des actions (réalisées ou non) du précédent PEDT et de discuter des enjeux et des 

perspectives à venir pour chacun des trois grands secteurs de la Communauté de Communes Chablis 

Villages et Terroirs (fig. 8). 

 

 

 

 

 

 

 

7 En 2025, la 3CVT a renouvelé avec les services de la CAF de l’Yonne, la Convention Territoriale Globale (2026 -2030), le PEDT pour la 

même période contractuelle, ainsi que le dispositif Grandir en Milieu Rural avec la MSA de Bourgogne. Afin de rationaliser l’implication des 

nombreux partenaires, les Comités de Pilotages et Comités Techniques ont traité des trois documents cadres à chaque rencontre. 

Figure 7. Calendrier de la démarche de concertation (évaluation et renouvellement CTG & PEDT) 
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La phase de concertation a ensuite laissé place à la phase d’élaboration (fig. 9) du nouveau projet de 
territoire, qui s’est appuyée notamment sur la méthode « Approche Orientée Changement »8, avec la 
reprise d’une part, des souhaits de finalités d’actions concrètes et d’autre part, des propositions 
d'étapes intermédiaires à mener en commun afin d’atteindre les buts fixés. Privilégiée dans le cadre 
de ce renouvellement, cette méthode permet de planifier, suivre et évaluer les actions dont le but 
est d’accompagner les processus de changement, tout en invitant les acteurs territoriaux impliqués à 
s’interroger sur leur vision d’un futur commun. 

 

8 Méthode utilisée dans le cadre du renouvellement de la Convention Territoriale Globale 2026 – 2030 (p. 8-9) 

Figure 8. La concertation 

Figure 9. Elaboration du document cadre 
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5. Synthèse de l’offre éducative et socioéducative du territoire 

 

5.1 hŦŦǊŜ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ζ petite enfance » 
 

a. Le Relais Petite Enfance 
 

Depuis 2017, la Communauté de Communes Chablis Villages et Terroirs dispose d’un Relais Petite 

Enfance. C’est un dispositif central de la politique « petite enfance » du territoire, agissant comme un 

carrefour d'informations, un pôle de ressources et un lieu d'animation et de socialisation, au bénéfice 

des enfants, des parents et des professionnels.  

 

Le Relais de la 3CVT dispose de trois antennes ; chacune située sur les communes où il existe un 

Etablissement d’Accueil de Jeunes Enfants, soit Chablis, Pontigny et Vermenton. Ses missions sont 

plurielles : 

> Soutien aux parents et aux futurs parents 

> Soutien aux professionnels de l’accueil individuel 

> Animation et socialisation des enfants 

> Guichet Unique 

 

b. Les crèches et les Assistantes Maternelles 
 

Les offres en EAJE couvrent de manière cohérente l’ensemble du territoire de la 3CVT (3 crèches 

réparties au sud, au centre et au nord) (fig. 10). 

Les assistantes maternelles (uniquement des femmes sur la 3CVT), sont installées de manière 

relativement homogène sur le territoire, même si les bourgs historiques restent privilégiés, comme 

Chablis, Ligny-le-Châtel ou Vermenton. Néanmoins, 13 communes ne disposent pas d’assistantes 

maternelles, dont 5 sur le secteur sud du territoire, renforçant la situation d’éloignement de Mailly-

le-Château et de Mailly- la-Ville.  

Au nord, la commune de Rouvray fait figure d’exception. Petite, elle regroupe à elle seule 6 

professionnelles, ce qui représente 26 places pour les 0 – 3 ans. 

Un point de vigilance est à apporter au niveau de l’âge élevé des assistantes maternelles. En effet, 

41% d’entre elles ont plus de 55 ans (fig. 10). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 Figure 10. Offre mode d'accueil petite enfance 
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5.2  Les écoles 
 

La 3CVT est dotée de : 

> 8 groupes scolaires  

Beine, Bazarnes, Chablis, Chichée, Deux-Rivières, Nitry, Saint-Cyr-les-Colons, Vermenton 

> 1 SIVOSC  

Mailly-la-Ville 

> 3 SIVOS  

Ligny-le-Châtel-Varennes, Maligny, Pontigny-Rouvray-Venouse. 

 

 

 

> Horaires et effectifs des écoles de la Communauté de Communes (Année 2025-2026) : 

 

 
 
 

Ecole 

 
 

Horaires Matin 

 
Horaires Après-

midi 

Nb d’enfants 
inscrits en 
maternelle 

Nb d’enfants 
inscrits en 

élémentaire 

 
Total des 
effectifs 

 

Ecoles du Chablisien 

Beine 9h-12h 13h30-16h30 15 22 37 

Chablis 8h45-12h15 13h50-16h30 101 161 262 

Chichée 9h-12h 13h30-16h30 3 9 12 

St Cyr 8h50-12h 13h20-16h30 10 30 40 

 

Ecoles de la Vallée du Serein 

Ligny-le-Châtel 8h45-12h 14h-16h50 58 86 144 

Maligny 8h45-12h 14h-16h45 35 57 92 

Pontigny 8h45-11h45 13h45-16h30 46 56 102 

 

Ecoles du Vermentonnais 

   

Accolay 8h30-11h30 13h30-16h30   NC9 

Bazarnes 8h30-11h30 13h30-16h30  21 21 

Cravant 9h-12h 13h45-16h45 30 56 86 

Mailly-la-Ville 8h30-12h 13h45-16h15   NC10 

Nitry 8h30-12h 14h-16h30 3 12 15 

Vermenton 8h45-12h 13h30-16h30 69 103 172 
 

 

 

9 NC : non communiqué 

10 NC : non communiqué 
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5.3  hŦŦǊŜ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ζ enfance » 
 

a.  wŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŞŘƛŞŜ ŀǳȄ ŜƴŦŀƴǘǎ ŘŜ о Ł мн ŀƴǎ 
 

La Communauté de Communes Chablis Villages et Terroirs compte 4 centres de loisirs, accueillant des 

enfants de 3 à 12 ans, sur les temps périscolaire et extrascolaire. 

Comme les crèches, ils sont répartis par secteur et attirent les enfants vivant sur les communes de leurs 

zones (fig. 1). Le centre de loisirs de Pontigny accueille ainsi les enfants de la Vallée du Serein, celui de 

Chablis, les enfants du Chablisien et celui de Cravant, ceux du Vermentonnais. Une petite exception est à 

noter pour le centre de loisirs de Carisey, qui, en plus d’accueillir les enfants de sa commune, accueille des 

enfants de deux autres Communauté de Communes voisines, donc hors territoire (Communauté de 

Communes du Tonnerrois en Bourgogne et Communauté de Communes Serein Armance). 

Néanmoins, chaque centre de loisirs n’est pas cloisonné sur son secteur. Depuis la création du territoire 

au 1er janvier 2017, la volonté de la 3CVT est d’encourager la mutualisation des ressources humaines, 

financières, matérielles et techniques entre les structures, afin de limiter les disparités dans les offres 

proposées aux familles.  

 

b. Organisation du service périscolaire semaine 
 

Sur le territoire de la Communauté de Communes Chablis Villages et Terroirs, le temps périscolaire est 

une compétence intercommunale. Toutefois, pour des raisons historiques, au même titre que le 

périscolaire du mercredi et l’extrascolaire, le « périscolaire semaine » est organisé différemment selon les 

secteurs : 

> Sur le secteur Vermentonnais, c’est l’association les Filous Futés qui gère, dans le cadre d’une 

délégation de service public, ces temps périscolaires. Elle accueille ainsi les enfants, matin, midi et soir, 

dans les locaux jouxtant les différentes écoles ou dans les bâtiments scolaires.  

C’est un service subventionné par la CAF et la MSA par voie de convention, qui respecte notamment les 

taux d’encadrement de la SDJES et qui propose des projets pédagogiques adaptés à chaque tranche d’âge. 

Sont concernées les écoles de Bazarnes, Deux Rivières, Vermenton, Mailly-la-Ville et Nitry. 

> Sur les secteurs Chablisien et Vallée du Serein, la gestion de ce temps est réalisée en régie par les 

centres de loisirs de Chablis et Pontigny, sous l’autorité hiérarchique des directeurs des Accueils de Loisirs 

Sans Hébergement. 

Subventionnés également par la CAF et la MSA, ces accueils sont tous rattachés à leur ALSH de secteur. Ils 

respectent les taux d’encadrement de la SDJES et proposent des projets pédagogiques régulièrement 

travaillés par les équipes éducatives. 

Sont ainsi concernées les écoles de Beine, Chichée et Saint-Cyr-les-Colons pour le centre du territoire et 

les SIVOS de Ligny-le-Châtel, Maligny et Pontigny-Rouvray-Venouse, pour la partie nord. 

 

 

 

 



 

22 
Projet Educatif de Territoire & « Plan Mercredi » 2026 – 2030 

Communauté de Communes Chablis Villages et terroirs 
 

 

Il est à noter, qu’organisé dans des locaux communaux et à proximité des écoles11, le 

« périscolaire semaine » ne peut être réalisé qu’en étroite collaboration avec les Mairies, le 

personnel communal préparant les repas12et naturellement, les enseignants, afin d’en garantir 

l’efficience (fig.11). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Précisons que la ville de Chablis fait exception dans cette organisation, dans la mesure où les 

élus communaux n’ont pas souhaité faire agréer leur accueil périscolaire semaine et 

conventionner avec la CAF et la MSA. Les enfants fréquentant les écoles maternelles et élémentaires 

de Chablis bénéficient donc d’une garderie communale, matin, midi et soir, non gérée par la 3CVT et 

non subventionnée. 

 

c. Périscolaire « Mercredi » & Extrascolaire 
 

Tous les mercredis et pendant chaque séjour de vacances, les centres de loisirs accueillent les 

enfants en proposant des projets pédagogiques adaptés à chaque tranche d’âge. Chaque objectif 

pédagogique inscrit dans ces projets de structure découle ainsi du Projet Educatif de Territoire de la 

3CVT. Les équipes d’animateurs, diplômées et encadrées par un directeur.trice, proposent de ce fait 

des activités régulièrement actualisées, permettant aux enfants de découvrir, d’apprécier différents 

univers et d’acquérir plusieurs compétences liées à leurs catégories d’âge, telles que la découverte 

des règles de vie, le respect de l’autre, les dangers d’internet et des réseaux sociaux, appréhender 

son environnement et la nature, être initiés aux sciences et à la culture autrement etc.  

 

11 La compétence scolaire est une compétence communale. 

12 La 3CVT est compétente en matière de gestion des accueils périscolaires déclarés pour les accueils du matin, du soir et de la pause 

méridienne, y compris le temps d’encadrement du repas. Si la fourniture et la livraison des repas aux écoles du territoires est également 

une compétence intercommunale, la distribution des repas reste une compétence communale (Définition des composantes de la 

compétence « Action Sociale d’Intérêt communautaire », « Politiques Educatives Territoriales », « Périscolaire » (Délibération 

10/2025modifiant la délibération 141/2017) 

 
Figure 11. Cycle de collaboration - programme périscolaire semaine 
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d. Les accueils de loisirs sans hébergement 
 

1. Fiche structure Centre de loisirs du Chablisien 
 

 

 

Présentation générale 
Le Centre de Loisirs du Chablisien est situé au sein du Pôle Jeunesse de Chablis, qu’il partage avec : 

> La crèche 

> Le Relais Petite Enfance 

> L’École de Musique et de Danse 
 
Public accueilli 
Il accueille les enfants jusqu’à 12 ans, répartis en trois groupes d’âge : 

> Petits 

> Moyens 

> Grands 
Chaque groupe dispose d’un espace adapté à son âge et à ses besoins. 
 
Capacités d’accueil 

Période  Capacit® dôaccueil 
Mercredis en temps scolaire Jusquô¨ 60 enfants 
Petits séjours (vacances courtes) Jusquô¨ 52 enfants 
Vacances dô®t® Jusquô¨ 80 enfants 

 
Objectifs  

> Proposer un cadre éducatif, ludique et sécurisé 

> Favoriser l’épanouissement des enfants à travers des activités adaptées à chaque tranche d’âge 

> Encourager la socialisation et la découverte de nouvelles pratiques culturelles, artistiques et sportives 
 

Partenariats mercredis & Extrascolaire  
Le Centre de Loisirs du Chablisien s’appuie sur un réseau de partenaires locaux pour enrichir ses activités et 
renforcer son rôle éducatif : 

> Bibliothèque municipale : animations lecture et ateliers créatifs, une fois par mois 

> École de Musique de Chablis : Initiation lors des portes ouvertes en septembre, Echanges pendant les temps 
d’accueil des mercredis, Projets musicaux communs 

> Multisports : Activités sportives organisées les mercredis 

> Crèche Arc en Ciel : continuité éducative des enfants accueillis et accompagnement des PAI par l’infirmière 

> BAOBAB 89 : collecte annuelle pour des projets humanitaires (remplacé par RSM – Réseau Soutien des 
Migrants pour les collectes futures) 

> IME de Tonnerre : rencontres et échanges entre enfants autour d’un projet commun, un mercredi sur deux. 

> Association Petits Princes : création d’œuvres destinées aux hôpitaux, une fois par an, en partenariat avec 
Groupama 
 

Partenariats spécifiques aux accueils « périscolaire semaine » 

> Maître composteur de la 3CVT : sensibilisation au compostage et à l’environnement. 

> Ludothèque de Cravant : mise en place d’ateliers ludiques. 

> Apiculteur : découverte du monde des abeilles et sensibilisation à la biodiversité. 
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2. Fiche structure Centre de Loisirs de la Vallée du Serein 
 

 

 

 

 

 

 

 

Présentation générale 
Le Centre de Loisirs de la Vallée du Serein est situé à Pontigny. 
 
Public accueilli 
Il accueille les enfants jusqu’à 12 ans, répartis en groupes d’âge adaptés (petits, moyens, grands). 
Chaque groupe bénéficie d’espaces et d’activités correspondant à ses besoins et à son développement. 
 
Capacités d’accueil 

Période  Capacit® dôaccueil 
Mercredis en temps scolaire Jusquô¨ 60 enfants 
Petits séjours (vacances courtes) Jusquô¨ 52 enfants 
Vacances dô®t® Jusquô¨ 80 enfants 

Objectifs 
> Offrir un cadre éducatif, ludique et sécurisé. 
> Favoriser l’épanouissement des enfants par des activités variées et adaptées. 
> Développer la socialisation, la découverte culturelle, sportive et artistique. 
> Sensibiliser aux valeurs de solidarité, de citoyenneté et de respect de l’environnement. 

 
Partenariats 
Le Centre de Loisirs de la Vallée du Serein s’appuie sur un large réseau de partenaires pour enrichir ses activités : 

Partenaire Activité Fréquence 

Ufolep Activités sportives et Street (Ufostreet) 2 fois par an 

École Multisports Découverte de sports avec éducateurs diplômés 
(GS/CP/CE1 : 14h-15h30, CE2/CM1/CM2 : 15h30-
17h00) 

Chaque mercredi, de 
septembre à juillet 

Bibliothèque de Ligny-le-Châtel Bibliothèque et ludothèque 1 fois par trimestre pour 
chaque groupe 

Sophrologue Masha vers l’éveil Bien-être, détente, relaxation, gestion du stress 1 atelier par an minimum 

Auxerrevice des démunis Projet de solidarité : collecte, distribution, boîtes 
solidaires 

1 atelier par an minimum 

Rugby Club de Chablis Découverte et animation balle ovale 2 fois par an 

Football Club du Serein Découverte et animation football 1 fois par an 

Bouchons d’Amour et Baobab 89 Projet humanitaire : collecte et sensibilisation Collecte toute l’année + 1 
intervention annuelle 

Abbaye de Pontigny Projet culturel : ateliers, enquêtes, escape game, 
chasse historique 

3 à 4 fois par an 

Artisans du territoire Découverte des métiers locaux 1 à 2 fois par an 

Centres de loisirs de Chablis, Carisey et 
Cravant 

Rencontres inter-centres et projets communs 4 à 6 fois par an 

Maison de Santé de la Vallée du Serein 
(Association Azalé et diététicienne) 

Projet nutritionnel et équilibre alimentaire 1 fois par an 

Maison de retraite Projet intergénérationnel Chaque groupe : 1 projet 
par an (4 fois par an) 

Serre De Winter Projet environnemental : atelier plantation 1 fois par an (printemps) 

Conseil départemental Prêt de matériel sportif, découverte de nouveaux 
sports, Yonne Tour Sport 

2 fois par an 

UDSP, Ufolep ou caserne 
Ligny/Pontigny 

Projet secourisme : gestes qui sauvent 1 fois par an 

Association Astro Yonne Projet astronomie : soirée découverte (étoiles, 
constellations, planètes, télescope) 

1 fois par an 

Stade Nautique Auxerrois Test anti-panique pour 10-12 enfants 1 fois par an 

Club intergénérationnel de Pontigny Rencontres intergénérationnelles : pétanque, 
mölkky, jeux de société 

2 à 3 fois par an 

Grange de Beauvais Projet patrimoine : apiculture, fabrication de pain, 
jardinage 

1 fois par an 
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3. Fiche structure Centre de Loisirs de Carisey 
 

 

 

 

Présentation générale 

Le Centre de Loisirs est situé sur la commune de Carisey. 
Il est géré par le Syndicat Mixte de Bernouil, Carisey, Dyé, Jaulges et Villiers-Vineux. 
Bien que le centre de loisirs se trouve sur une commune de la 3CVT, le Syndicat Mixte qui le gère dépend de 
la Communauté de Communes Le Tonnerrois en Bourgogne. 
Cette situation particulière n’entrave en rien la collaboration entre les équipes et permet de maintenir une 
dynamique éducative et partenariale forte. 
 
Capacités d’accueil 

Période  Capacit® dôaccueil 
Mercredis en temps scolaire Jusquô¨ 20 enfants 
Petits séjours (vacances courtes) Jusquô¨ 32 enfants 
Vacances dô®t® Jusquô¨ 32 enfants 

 
Organisation 

> Accueil des enfants les mercredis, petites vacances et vacances d’été. 

> Répartition par groupes d’âge (petits, moyens, grands). 

> Mise en place de projets éducatifs et d’activités adaptées aux besoins des enfants. 
Objectifs 

> Favoriser l’ouverture culturelle, sociale et éducative des enfants. 

> Développer la coopération entre structures pour enrichir les projets. 

> Sensibiliser les enfants au respect de l’environnement et au développement durable. 

> Encourager les échanges intergénérationnels et la solidarité. 
Public accueilli 

> Enfants de 3 à 12 ans 

> Répartis en groupes selon l’âge 
Partenariats et actions envisagées 
Le Centre de Loisirs de Carisey développe plusieurs axes de partenariats et d’actions : 

> Rencontres inter-centres : favoriser les échanges entre accueils pour lutter contre l’isolement social en zone 
rurale. 

> Partage des transports et prestations extérieures : mutualisation pour spectacles, cirque, théâtre, 
intervenants… afin de réduire les coûts et limiter l’impact écologique. 

> Échanges entre animateurs : partage de connaissances et de compétences pour enrichir les 
projets collectifs. 

> Maison de retraite voisine : 
o Projets intergénérationnels réguliers 
o Mini-ferme (poules, bouc, âne, oies…) permettant aux enfants de nourrir les animaux avec les restes 

du repas, favorisant ainsi la lutte contre le gaspillage alimentaire. 

> Intervenants extérieurs : en fonction des thématiques des vacances (sophrologie, hygiène bucco-dentaire, 
musique, sport…). 

> Éducation au développement durable : 
o Animations nature au sein de la structure 
o Sensibilisation à la fragilité de l’environnement 
o Projets avec la Ligue de Protection des Oiseaux (LPO). 

 



 

26 
Projet Educatif de Territoire & « Plan Mercredi » 2026 – 2030 

Communauté de Communes Chablis Villages et terroirs 
 

4. Fiche structure Centre de Loisirs Les Filous Futés 

 
 

 

 

Présentation générale 
Le Centre de Loisirs Les Filous Futés est situé sur la commune de Deux Rivières. 
Sa gestion a été confiée par voie de concession à l’association Les Filous Futés (2024 – 2029) 
Le Centre de Loisirs Les Filous Futés accueille les enfants de 3 à 14 ans, originaires de l’ensemble des communes, sur les 
temps périscolaires et extrascolaires. La structure associative est également ouverte aux enfants extérieurs au territoire. 
 
Capacités d’accueil 

Période  Capacit® dôaccueil 
Mercredis en temps scolaire Jusquô¨ 60 enfants 
Petits séjours (vacances courtes) Jusquô¨ 52 enfants 

Vacances dô®t® Jusquô¨ 80 enfants 

Objectifs 

> Offrir un cadre éducatif, ludique et sécurisé 

> Favoriser l’épanouissement des enfants par des activités variées 

> Développer la citoyenneté, la solidarité et l’ouverture culturelle 

> Encourager la coopération entre structures et partenaires du territoire 
Public accueilli 

> Enfants de 3 à 14 ans 

> Répartis en groupes selon l’âge 
Partenariats et actions 
Le Centre de Loisirs « Les Filous Futés » s’appuie sur un large réseau de partenaires : 

Partenaire Activité Fréquence 

Baby-gym Cravant et Vermenton 
Ateliers motricité dès 2 ans jusqu’à la Grande 
Section 

À l’année 

École multisports Cravant et Vermenton Découverte sportive GS à CM2 À l’année 

Atelier Do It Yourself Cravant et Vermenton Activités manuelles GS à CM2 À l’année 

Bibliothèque – Ludothèque Cravant Visites, prêts de livres, jeux, malles pédagogiques Régulier 

CCAS Commune de Deux Rivières Projet « Déambulation festive », Noël des enfants Annuel 

Accolay Ateliers périscolaires (décors, danses, chants) 
2 ateliers hebdomadaires + 
représentation 

Écoles du territoire (Vermenton, Accolay, Bazarnes, 
Cravant, Nitry) 

Projet « Sports à l’école » Régulier 

Piscine (FSE et ASCMC) 
Apprentissage et perfectionnement natation GS-
CM2 

Mardi, d’octobre à juin 

Collège de Vermenton Pause méridienne pour CM1-CM2 Hebdomadaire 

Élus locaux (Cravant) Rencontres citoyennes Septembre/octobre 

Centre de loisirs de Pontigny Rencontres inter-centres Environ 3 fois par an 

Crèche Sucre d’Orge (Vermenton) Rencontres et animations enfants (baby-gym) 2 fois par an + 1 semaine sur 2 

Associations de solidarité Actions solidaires, collectes 1 fois par an 

Ligue de l’enseignement 
Formations (laïcité, harcèlement…), suivi service 
civique 

4 demi-journées/an 

Pompiers et Gendarmerie (Vermenton, Coulanges) Interventions et visites Ponctuel 
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e. Organisation des temps de transitions et changements de lieux 
 

L'organisation des temps de transition entre l'école et les accueils périscolaires constitue un enjeu 

majeur de sécurité et de qualité éducative qui nécessite une attention particulière et une 

coordination rigoureuse entre tous les acteurs. Ces moments charnières, où l'enfant passe d'un 

espace éducatif à un autre et parfois d'un lieu à un autre, doivent être pensés et sécurisés pour 

garantir à la fois la protection physique des enfants et leur bien-être psychologique.  

Lorsque les locaux périscolaires sont distincts des locaux scolaires, des protocoles précis de 

déplacement sont établis en concertation entre le SDJES, l'Éducation Nationale, la collectivité et les 

équipes d'animation. Ces protocoles définissent clairement les modalités d'accompagnement des 

groupes d'enfants, les taux d'encadrement durant les trajets, les itinéraires sécurisés à emprunter et 

les dispositifs de pointage garantissant qu'aucun enfant n'est oublié ou égaré.  

Des temps de transmission formalisés entre enseignants ou ATSEM et animateurs permettent de 

signaler les informations importantes concernant certains enfants (état de fatigue, petit incident de 

la journée, autorisation de départ particulière) et d'assurer la continuité de la vigilance éducative. Les 

familles sont clairement informées des modalités de transition, des lieux de prise en charge et des 

horaires et doivent signaler toute modification des habitudes de leur enfant.  

Pour les plus jeunes, particulièrement sensibles aux changements d'environnement, une attention 

spécifique est portée à la qualité de l'accompagnement lors de ces transitions : temps de préparation 

au départ, présence rassurante des adultes référents, respect du rythme de chaque enfant, 

aménagement de moments de régulation à l'arrivée dans le nouveau lieu permettant à l'enfant de 

prendre ses repères.  

Ces transitions sont également pensées comme des moments éducatifs à part entière, où l'enfant 

apprend progressivement à se déplacer en groupe, à respecter des consignes de sécurité, à repérer 

son environnement et à gagner en autonomie.  

La sécurité des enfants repose enfin sur une responsabilité partagée et clairement définie : chaque 

professionnel connaît précisément le moment où il prend en charge les enfants et celui où il les 

confie, les registres de présence sont systématiquement renseignés et vérifiés et tout 

dysfonctionnement fait l'objet d'une remontée immédiate et d'une analyse pour éviter sa 

reproduction. 
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f. Bilan « hŦŦǊŜ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŜƴŦŀƴŎŜ » 
 

Ainsi, malgré une certaine disparité dans les modes de gestion entre la régie et la Délégation de 

Service Public, disparité résultant largement de l’historique territorial, l’offre dédiée aux enfants de 3 

à 12 ans est relativement homogène dans tout le périmètre de la 3CVT (fig. 12). 

> Toutes les écoles proposent un accueil périscolaire « semaine », rattaché à un centre de 

loisirs de secteur (fig. 12) (à l’exception de Chablis qui propose une garderie) ; 

 

> Tous les secteurs disposent d’un centre de loisirs proposant des activités adaptées à chaque 

tranche d’âge, allant de 3 à 12 ans, notamment grâce à des équipes pluridisciplinaires et à 

des projets pédagogiques de qualité, élaborés pour les temps péri et extrascolaires ; 

 

> Les taux d’encadrement réglementaires sont scrupuleusement respectés dans chaque 

structure ; 

 

> Les locaux sont adaptés à l’accueil des mineurs. Une attention toute particulière est portée 

aux enfants de moins de six ans 

 

> La communication et les transmissions d’informations entre enseignants, animateurs et 

cellules familiales sont clairement définies et connues de tous. 

 

Figure 12. Synoptique compétence périscolaire & Extrascolaire 
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g. Ramassage gratuit pour les enfants inscrits aux ALSH les mercredis et vacances 

 

Afin de faciliter l’arrivée des enfants dans les ALSH sur les accueils des mercredis et des vacances, un 

ramassage gratuit, organisé par les structures collectives elles-mêmes, est proposé aux familles à 

échelle du territoire (à l’exception du centre de loisirs de Carisey)13. 

 

La mise en place de ce système de ramassage gratuit en minibus constitue un levier essentiel 

d'équité territoriale et de justice sociale. Ce service proposé par les élus de la 3CVT depuis de 

nombreuses années, lève une barrière majeure à l'accès aux activités périscolaires et extrascolaires : 

celle de la mobilité.  

 

Pour de nombreuses familles, notamment monoparentales, en situation de précarité ou résidant 

dans des zones rurales ou mal desservies, l'absence de véhicule personnel ou les contraintes 

d'horaires professionnels représentent des obstacles insurmontables à l'inscription de leurs enfants 

aux centres de loisirs. En garantissant un transport gratuit et sécurisé, la collectivité assure une 

véritable égalité des chances, permettant à tous les enfants, quels que soient les moyens financiers 

ou la situation géographique de leur famille, de bénéficier d'activités éducatives, sportives et 

culturelles essentielles à leur développement et à leur socialisation. Ce dispositif favorise également 

la mixité sociale au sein des centres de loisirs, en rassemblant des enfants de différents villages et de 

milieux sociaux, contribuant ainsi à renforcer le lien social et la cohésion du territoire. Il soulage par 

ailleurs les parents dans leur organisation quotidienne, facilitant leur conciliation entre vie 

professionnelle et vie familiale et participe à la lutte contre l'isolement des familles les plus fragiles. 

 

h. Qualification des personnels, taux d’encadrement et plan de formation 
pluriannuel 

 

1. Qualification des personnels 
 

La qualification des personnels intervenant auprès des enfants constitue un gage de 

professionnalisme et de qualité des accueils proposés sur le territoire de la Chablis Villages et 

terroirs. Les équipes des Établissements d'Accueil du Jeune Enfant (EAJE) et des Accueils Collectifs de 

Mineurs (ACM) sont composées de professionnels diplômés conformément aux exigences 

réglementaires en vigueur.  

> Dans les EAJE, le taux d'encadrement est assuré par des professionnels titulaires de diplômes 

de la petite enfance : éducateurs de jeunes enfants, auxiliaires de puériculture, Cap AEPE etc, 

sous la responsabilité d’une direction qualifiée ;  

> Pour les Accueils de Loisirs Sans Hébergement (ALSH), les équipes d'animation sont 

constituées d'animateurs diplômés ou en cours de qualification, titulaires ou stagiaires du 

BAFA (Brevet d'Aptitude aux Fonctions d'Animateur), du CPJEPS (Certificat Professionnel de 

 

13 Si pour les Centres de Loisirs de Chablis et Pontigny, les minibus ont été acheté d’occasion par la 3CVT, le Centre de Loisirs Les Filous 

Futés a bénéficié d’un subventionnement des services de la CAF de l’Yonne pour l’achat d’un véhicule neuf, à hauteur de 80% du coût  hors 

taxe. 
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la Jeunesse, de l'Éducation Populaire et du Sport) ou de diplômes supérieurs tels que le 

BPJEPS (Brevet Professionnel de la Jeunesse, de l'Éducation Populaire et du Sport). Les 

directions de structures sont confiées à des professionnels titulaires du BAFD (Brevet 

d'Aptitude aux Fonctions de Directeur) minimum, ou de BPJEPS.  

 

Cette exigence de qualification, couplée au plan de formation continue mis en place par la 

collectivité, garantit un niveau de compétences adapté aux missions éducatives confiées et assure la 

sécurité physique, affective et éducative des enfants accueillis. 

 

2. [Ŝǎ ǘŀǳȄ ŘΩŜƴŎŀŘǊŜƳŜƴǘ  
 

Le cadre réglementaire relatif aux taux d'encadrement en EAJE et en Accueils Collectifs de Mineurs 

est défini par la réglementation nationale et s'applique à l'ensemble des structures périscolaires et 

extrascolaires du territoire.  

> Pour les EAJE, les taux d’encadrement applicables sont d’un professionnel pour cinq enfants 

non-marchants et un professionnel pour huit enfants marchants ; 

> Pour les accueils périscolaires organisés dans le cadre d'un Projet Éducatif Territorial (PEDT) 

et bénéficiant du dispositif Plan mercredi, comme sur notre territoire, les taux 

d'encadrement applicables sont : 

o d'un animateur pour dix enfants de moins de six ans et d'un animateur pour 

quatorze enfants de six ans et plus (plus de 5h d’accueil) ; 

o d'un animateur pour quatorze enfants de moins de six ans et d'un animateur pour 

dix-huit enfants de six ans et plus (moins de 5h d’accueil) ; 

> En accueil extrascolaire, ces taux sont fixés à un animateur pour huit enfants de moins de six 

ans et un animateur pour douze enfants de six ans et plus.  

 

Ces normes d'encadrement renforcées, rendues possibles par l'inscription de la collectivité dans une 

démarche de qualité éducative globale, garantissent une attention individualisée à 

chaque enfant et permettent la mise en œuvre de projets d'animation adaptés aux 

besoins des différents publics.  

 

 

 

Cependant, au-delà du strict respect des seuils réglementaires, les centres de loisirs accordent 

toujours la priorité aux taux d’encadrement qui garantissent avant tout le bien-être et la qualité 

d’accueil des enfants. Ainsi, même si la réglementation autorise jusqu’à un animateur pour dix-huit 

enfants de plus de six ans dans certains contextes, les structures préfèrent souvent maintenir un 

ratio plus favorable, comme un animateur pour quatorze enfants, dès lors que la qualité éducative et 

relationnelle ne peut être pleinement assurée. De même, pour les mercredis, les centres de loisirs 

appliquent prioritairement les taux d’encadrement de l’extrascolaire. Cette approche permet de 

répondre aux besoins individuels des enfants, de favoriser un accompagnement personnalisé et de 

préserver un climat serein et sécurisant pour tous. 
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3. Le plan de formation pluriannuel  
 

Consciente que la qualité de l'accueil repose avant tout sur la compétence et la professionnalisation 

des équipes, la Communauté de Communes Chablis Villages et terroirs s'est dotée d'un plan de 

formation pluriannuel ambitieux, visant à former l'ensemble du personnel intervenant dans les 

structures accueillant des enfants dès la petite enfance. Ce dispositif de formation continue permet 

aux animateurs et directeurs de structures de développer leurs compétences techniques et 

pédagogiques, d'actualiser leurs connaissances en matière de développement de l'enfant, 

d'harmoniser les pratiques professionnelles à l'échelle du territoire et de répondre aux enjeux 

éducatifs contemporains, contribuant ainsi à l'amélioration constante de la qualité des accueils 

proposés aux familles. Ce plan de formation est par ailleurs soutenu financièrement par les services 

de la CAF de l’Yonne. 

 

5.4  Offre sportive et culturelle  
 

1. L’école multisports  
 

Ouverte aux enfants âgés de 5 à 11 ans, l’école Multisports propose des activités tous les mercredis 

et pendant les petites vacances scolaires, sur les communes de Beine, Chablis, Chichée, Ligny-le-

Châtel et Saint-Cyr-les-Colons. Pour réaliser ces activités, la 3CVT bénéficie du prêt gracieux des 

gymnases de Chablis et Ligny-le-Châtel par le Syndicat du collège et des salles communales par les 

mairies. En outre, les animateurs sportifs intervenant sur ces temps sont mis à disposition de la 3CVT 

par voie de convention, avec le Syndicat du collège. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Figure 13. Ecole Multisports 

 

L’Ecole Multisports a pour objectif de faire découvrir aux enfants 

différentes activités sportives par cycle de 3 à 4 semaines. Ces 

activités se veulent ludiques et accessibles à tous afin de prendre 

goût au sport par le jeu.  

L’EMS permet également de faire découvrir les sports proposés dans 

les associations sportives locales, comme l’escalade. Véritable plus-

value sur le territoire, le gymnase de Chablis bénéficie d’un grand 

mur d’entrainement, permettant aux enfants de s’initier à cette 

discipline et s’inscrire au club par la suite s’ils le souhaitent (fig. 13). 
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Les Centres de Loisirs de Chablis et Pontigny permettent aux enfants inscrits dans leurs structures 

et qui souhaitent s’inscrire à l’Ecole Multisports, de s’y rendre tous les mercredis. Pour cela, des 

animateurs accompagnent les enfants concernés à pied ou en minibus, quand le taux d’encadrement le 

permet. C’est une véritable plus-value pour les enfants et les familles, d’autant que la 3CVT pratique une 

politique tarifaire très attractive sur ce service, garantissant ainsi la mixité au sein des groupes et 

l’accessibilité à toutes les typologies de famille. 

 

2. L’école de musique et de Danse 
 

Chablis Villages et Terroirs dispose d’une Ecole de Musique et de Danse, composée de trois antennes 

implantées sur les trois grands secteurs de Chablis, Pontigny et Vermenton. Chaque antenne 

bénéficie de locaux qui lui sont dédiés. 

L’Ecole de Musique et de Danse compte 16 professeurs qui enseignent 21 disciplines à échelle de la 

collectivité : Flûte traversière, Clarinette, Saxophone, Trompette, Cor, Trombone, Tuba, Piano, 

Percussions, Batterie, Guitare classique, Guitare électrique, Guitare basse, Atelier jazz, Ateliers Musique 

Actuelle, Orchestre junior, Eveil musical, Initiation musicale, Formation musicale, Danse et Chant 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

En plus de ces disciplines, chaque secteur développe une spécialité : 

> Le secteur Vallée du Serein disposant d’une grande salle de danse à Pontigny, valorise 

cet art (fig. 14) 

> Le secteur Chablisien, disposant d’un auditorium et s’appuyant sur l’implantation 

d’associations musicales locales et historiques, développe l’harmonie (fig. 14) 

> Le secteur Vermentonnais profite des compétences en chant lyrique d’une 

professeure pour créer une classe de chant.  

 

Des interventions en milieu scolaire sont organisées tous les ans. L’école de musique intervient 

également dans les crèches et en ateliers via le Relais Petite Enfance de la 3CVT. 
 

Figure 14. Salle de Danse de Pontigny et Auditorium de Chablis 
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3. L’orchestre à l’Ecole 
 

La musique, véritable source de créativité et de cohésion sociale, a inspiré la 3CVT à offrir aux jeunes du 

territoire des opportunités d'apprentissage enrichissantes. C'est ainsi qu'en 2023, un Orchestre à l’Ecole a 

vu le jour à l'école élémentaire de Vermenton.  

Les élèves de CE2 ont eu le choix entre la trompette, la clarinette, le cor et 

les percussions pour leur initiation musicale. Chaque jeudi matin, ils se 

retrouvent avec les professeurs de l’École de Musique et de Danse pour des 

cours individuels suivi d’une pratique collective en orchestre. 

 

L'enthousiasme des enfants est contagieux, leurs progrès musicaux sont évidents et le plaisir de jouer 

ensemble est le moteur de cette dynamique positive. Pendant ce temps, les autres classes de l'école 

bénéficient également d'activités musicales variées, allant des chants aux percussions corporelles. 

 

Ce projet d'Orchestre à l’Ecole durera trois ans à Vermenton, avant que la 3CVT ne décide de l'étendre 

et/ou de le proposer à une autre école. C’est une belle initiative qui ouvre les portes de la musique à tous, 

de manière ludique et participative et qui a bénéficié d’un subventionnement de la part de l’Association 

Orchestre à l’Ecole et de la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne. 

 

 

4. Les autres équipements culturels sur le territoire de la 3CVT 
 

Le maillage territorial constitué par les quatre bibliothèques et la ludothèque communales situées 

sur Chablis Villages et Terroirs représente une ressource éducative et culturelle précieuse pour 

l'ensemble de la communauté scolaire, périscolaire et extrascolaire. Ces équipements de proximité 

offrent aux établissements scolaires des partenaires privilégiés pour développer le goût de la lecture, 

mener des projets pédagogiques autour du livre et des médias et enrichir les parcours d'éducation 

artistique et culturelle des élèves. En outre, les centres de loisirs s'appuient sur ces structures pour 

proposer des animations ludiques et éducatives variées, notamment grâce à la ludothèque de 

Cravant qui offre un support idéal pour l'apprentissage par le jeu.  

Dans l’idéal et pour l’avenir, la mise en réseau de ces six équipements communaux permettrait 

d'optimiser les ressources disponibles à l'échelle intercommunale avec notamment, la mutualisation 

des collections, la circulation des documents entre sites et l’harmonisation de l'offre d'animations. 

Cette coordination territoriale garantirait ainsi une équité d'accès à la culture pour tous les enfants et 

jeunes du territoire, quel que soit leur lieu de résidence, tout en créant une dynamique collective qui 

renforcerait l'attractivité et la cohérence de l'offre éducative et culturelle de la 3CVT. Cet objectif a 

notamment été plébiscité par le Comité de Pilotage de la Convention Territoriale Globale, lors de 

l’élaboration de son renouvellement en 2025. 
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5.5  Les enfants aux besoins spécifiques 
 

a. ¦ƴŜ ŀǇǇǊƻŎƘŜ ŘƛŦŦŞǊŜƴŎƛŞŜ Ŝǘ ƛƴŘƛǾƛŘǳŀƭƛǎŞŜ ŘŜ ƭΩŜƴŦŀƴǘ 
 

Afin d'assurer l'égalité d'accès et de réussite de chaque enfant, quelle que soit sa situation ou son 

âge, le Projet Éducatif de Territoire doit impérativement intégrer le principe de « différenciation 

pédagogique ». La prise en compte des besoins spécifiques, liés notamment à une maladie 

chronique, un handicap, des difficultés d'apprentissage ou encore une situation sociale particulière, 

s'articule autour de deux piliers fondamentaux : la formalisation et l'adaptation des moyens. 

Plus largement, la démarche d'inclusion repose sur l'adaptation systémique de l'offre éducative. Cela 

implique une formation continue des équipes aux techniques d'accompagnement spécialisé, une 

modulation des activités en fonction des rythmes et des capacités des enfants et, une mobilisation 

proactive des ressources territoriales. 

 

b. [Ŝ tǊƻƧŜǘ ŘΩ!ŎŎǳŜƛƭ LƴŘƛǾƛŘǳŀƭƛǎŞ 
 

Pour les situations de santé nécessitant des interventions ou des aménagements réguliers, le Projet 

d'Accueil Individualisé (PAI) constitue l'instrument institutionnel central. Il est le cadre formalisé, 

établi en collaboration tripartite entre la famille, les services de santé et les professionnels des 

structures d'accueil (scolaires, périscolaires et extrascolaires). Il sécurise le parcours de l'enfant en 

définissant précisément les protocoles de soins, les régimes alimentaires et les aménagements 

nécessaires à son intégration. Le territoire s'engage à respecter scrupuleusement les PAI. Tous les 

projets pédagogiques de tous les accueils le définissent et y font référence. Les équipes appliquent 

ainsi rigoureusement les PAI et tous les professionnels autorisés y ont un accès immédiat afin de 

garantir la sécurité optimale des enfants. 

 

c. Les enfants de moins de six ans 
 

L'accueil des enfants de moins de six ans en temps périscolaire et extrascolaire, dispensé sur 

l'ensemble des structures de la Communauté de Communes, répond à des exigences particulières 

liées aux besoins spécifiques de ce public. Ces jeunes enfants, en pleine phase de développement 

cognitif, affectif et moteur, requièrent un cadre d'accueil sécurisant et structurant, fondé sur des 

repères temporels et spatiaux stables.  

Pour garantir la qualité de cet accueil sur l'ensemble du territoire intercommunal, les structures 

périscolaires et extrascolaires s'attachent à mettre en œuvre des aménagements d'espaces et des 

équipements adaptés aux capacités psychomotrices des jeunes enfants, permettant l'alternance 

nécessaire entre phases d'activité et temps de repos. Le taux d'encadrement est ajusté aux normes 

réglementaires spécifiques à cette tranche d'âge et les équipes d'animation bénéficient de 

formations dédiées à la petite enfance afin d'appréhender les enjeux éducatifs et développementaux 

propres à cette période. La relation avec les familles constitue également un axe prioritaire de 

l'action éducative. Des temps d'échange quotidiens sont ainsi organisés pour assurer la continuité du 

parcours de l'enfant et favoriser la coéducation. Enfin, les propositions d'activités privilégient l'éveil 

sensoriel, la motricité libre, le jeu sous ses différentes formes et respectent les rythmes individuels 

de chaque enfant. Une attention particulière est portée à l'accompagnement des transitions, 
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notamment lors de l'entrée en école maternelle ; moments déterminants qui nécessitent souplesse 

et adaptation des pratiques professionnelles. 

 

d. Les enfants porteurs de différences 

 

L'accueil des enfants porteurs de différences (ou présentant des besoins éducatifs particuliers) 

constitue un engagement fort de la Communauté de Communes Chablis Villages et terroirs en 

matière d'inclusion et d'égalité d'accès aux loisirs éducatifs.  

 

Ces enfants, qui représentent plus de 12% de la population infantile, présentent des modes 

d'apprentissage et de développement singuliers qui nécessitent une adaptation des modalités 

d'accueil. L'absence de prise en compte de leurs spécificités pourrait générer des troubles 

émotionnels significatifs tels qu'une faible estime de soi, un sentiment d'infériorité, de l'anxiété, des 

comportements d'opposition ou d'indiscipline, autant de manifestations de la souffrance vécue par 

l'enfant et son entourage familial. C'est pourquoi l'ensemble des structures périscolaires et 

extrascolaires de la 3CVT accueillent les enfants en situation de handicap selon une démarche 

préparatoire concertée associant l'enfant, sa famille et l'équipe d'animation.  

 

 

Cette inclusion bénéficie à l'ensemble des acteurs concernés.  

> Elle permet aux mineurs en situation de handicap de prendre conscience de leurs capacités, 

de développer leur estime de soi, d'acquérir de nouvelles compétences, d'intégrer des règles 

de vie communes et de tisser des liens sociaux enrichissants grâce à la stimulation par les 

pairs.  

> Pour les autres enfants accueillis, cette mixité favorise l'acceptation de l'altérité, déconstruit 

les représentations liées à la différence, développe la tolérance et le vivre-ensemble et 

participe à la construction d'une citoyenneté inclusive.  

> Les familles trouvent dans cet accompagnement un soutien à l'acceptation de la différence, 

une atténuation des difficultés induites par le handicap, ainsi qu'un espace d'écoute et de 

réassurance.  

> Les équipes d'animation enrichissent leurs pratiques professionnelles par l'ouverture à 

d'autres approches pédagogiques et l'élargissement de leurs perspectives éducatives, 

renforçant ainsi leur professionnalisme et leur capacité d'adaptation. 
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III – Les dispositifs existants 

1. Axes stratégiques issus de dispositifs encadrants 

 

Le soutien aux familles sur le territoire de la Communauté de Communes Chablis Villages et terroirs 

s'inscrit dans une architecture institutionnelle cohérente et complémentaire, articulant plusieurs 

dispositifs de niveau départemental et local (fig. 15).  

 

Au niveau départemental, le Schéma Départemental des Services aux Familles (SDSF) définit les 

orientations stratégiques en matière d'accueil du jeune enfant, d'accompagnement à la parentalité 

et de soutien aux familles, tandis que le Service Public Petite Enfance (SPPE) garantit un accès 

équitable et de qualité aux modes d'accueil sur l'ensemble du territoire. Ces cadres d'intervention 

trouvent leur déclinaison opérationnelle à l'échelle intercommunale à travers la Convention 

Territoriale Globale (CTG) conclue avec la Caisse d'Allocations Familiales, qui fédère l'ensemble des 

actions en faveur des familles et coordonne les moyens financiers et humains mobilisés. À ces trois 

dispositifs institutionnels majeurs s'ajoute le programme Grandir en Milieu Rural (GMR) porté par la 

Mutualité Sociale Agricole, qui apporte un soutien spécifique adapté aux enjeux et aux besoins des 

territoires ruraux. Enfin, le Projet Éducatif de Territoire (PEDT) constitue l'axe éducatif structurant de 

la CTG et du GMR, en organisant la complémentarité des temps scolaires, périscolaires et 

extrascolaires au service de la continuité éducative et du parcours de chaque enfant.  

 

Cette articulation des dispositifs assure une approche globale et coordonnée du soutien aux familles, 

de la petite enfance à l'adolescence, dans une logique de cohérence territoriale et d'optimisation des 

ressources. 

 

 

Figure 15. Hiérarchie des initiatives de soutien familial 
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À cet ensemble de dispositifs de soutien aux familles s'ajoutent les orientations et 

objectifs définis par l'Académie de Dijon, qui viennent renforcer la cohérence et la 

complémentarité des actions éducatives menées sur le territoire (fig. 16).  

 

 
Figure 16. Les 5 ambitions du projet académique 2023 - 2027 

 

 

Les priorités académiques en matière de réussite éducative, de lutte contre les inégalités scolaires, 

de développement du parcours d'éducation artistique et culturelle et de promotion des valeurs de la 

République trouvent un écho naturel dans les actions périscolaires et extrascolaires portées par la 

Communauté de Communes. Cette convergence d'objectifs entre l'Éducation nationale et les acteurs 

éducatifs locaux permet de construire un continuum éducatif cohérent qui dépasse les frontières 

traditionnelles entre temps scolaire et hors temps scolaire.  

 

Les projets développés dans le cadre du PEDT s'articulent ainsi avec les projets d'école et 

d'établissement, favorisant une approche partenariale où chaque acteur – enseignants, animateurs, 

partenaires associatifs et culturels – contribue, dans son champ de compétence, à l'épanouissement 

et à la réussite de chaque enfant. Cette complémentarité institutionnelle et pédagogique constitue 

un atout majeur pour le territoire, garantissant une vision partagée de l'éducation et une 

mobilisation collective au service de l’enfance et de la jeunesse. 
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→ Cohérence entre programme d’activités périscolaires et projet d’école 

La complémentarité entre les deux programmes ne signifie pas que le périscolaire doit prolonger la 

classe ou reproduire des situations d'apprentissage formelles, mais plutôt qu'il peut enrichir, par 

d'autres approches et dans d'autres contextes, les compétences et connaissances travaillées à 

l'école.  

Pour favoriser cette cohérence, plusieurs leviers peuvent être mobilisés :  

> L'organisation de temps de concertation réguliers entre directeurs d'école et responsables 

périscolaires permettant de partager les projets respectifs et d'identifier les synergies 

possibles ;  

> La co-construction de projets communs s’inscrivant à la fois dans le projet d’école et le projet 

pédagogique de l’accueil de loisirs, particulièrement autour de la découverte du territoire, de 

l’environnement, du patrimoine mais aussi des parcours éducatifs (santé, citoyen, artistique 

et culturel, avenir) ;  

> La mise en place d'outils de liaison (cahiers, réunions de transmission) facilitant le partage 

d'informations sur les besoins spécifiques de certains enfants et l'ajustement des postures 

éducatives ; 

>  L'intervention d'acteurs périscolaires dans le temps scolaire et réciproquement, créant ainsi 

des passerelles concrètes entre les deux univers ; 

> L'implication commune dans des événements fédérateurs (semaines thématiques, 

manifestations culturelles, projets environnementaux) qui rassemblent tous les acteurs 

éducatifs et donnent de la visibilité à la complémentarité des actions.  

Cette recherche de cohérence nécessite une volonté politique affirmée, du temps dédié à la 

coordination, et une culture du dialogue et de la confiance mutuelle entre professionnels de 

l'Éducation nationale et de l'animation, reconnaissant la légitimité et la spécificité de chacun dans sa 

contribution à l'éducation globale de l'enfant.  

 

Sur le territoire de la 3CVT, la coordination du PEDT est à la charge de la Directrice Enfance Jeunesse, 

également Coopératrice de la Convention Territoriale Globale. C’est elle qui, dans un souci de 

cohésion, organise la gouvernance et la mise en œuvre du projet à échelle territoriale. 

 

2. La continuité éducative : une valeur fondamentale pour 
Chablis Villages et Terroirs 

 

 

La continuité éducative constitue un principe fondamental pour garantir la cohérence du parcours de 

l'enfant et optimiser les conditions de sa réussite et de son épanouissement (fig. 17). Elle repose sur 

l'idée que l'enfant construit ses apprentissages, ses compétences et sa personnalité de manière 

globale, à travers l'ensemble des expériences qu'il vit au quotidien, qu'elles se déroulent dans le 

cadre scolaire, périscolaire, extrascolaire ou familial. L'absence de liens et de dialogue entre ces 

différents temps et espaces éducatifs peut générer des ruptures préjudiciables, sources de confusion 

pour l'enfant qui peine alors à donner du sens à ses expériences et à transférer ses acquis d'un 

contexte à l'autre. À l'inverse, lorsque les acteurs éducatifs (enseignants, animateurs, éducateurs 

sportifs, intervenants culturels, parents) partagent des valeurs communes, communiquent 

régulièrement et coordonnent leurs actions, l'enfant évolue dans un environnement sécurisant et 

cohérent qui favorise son développement harmonieux.  
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La continuité éducative permet également de valoriser les compétences développées hors temps 

scolaire, souvent invisibilisées, et de reconnaître la diversité des formes d'apprentissage et 

d'intelligence. Elle contribue ainsi à renforcer la confiance en soi de l'enfant, à prévenir le décrochage 

scolaire, à réduire les inégalités éducatives et à construire un parcours éducatif global où chaque 

acteur, dans sa spécificité, participe à l'accompagnement de l'enfant vers l'autonomie et la 

citoyenneté. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

3. Gouvernance et coordination des acteurs éducatifs  

 

 

La coordination des acteurs éducatifs constitue le pilier central de la réussite d'un Projet Éducatif de 

Territoire et la condition sine qua non de sa mise en œuvre effective.  

 

Le PEDT rassemble une pluralité d'intervenants aux statuts, cultures professionnelles et champs 

d'intervention distincts : les élus de la 3CVT et ses agents, l'Éducation Nationale et ses enseignants, 

les associations sportives et culturelles, les partenaires institutionnels tels que la CAF, la MSA, la 

SDJES ou la PMI et les familles. Sans une coordination structurée et pérenne, ces acteurs risquent 

d'agir de manière cloisonnée, voire contradictoire, privant ainsi l'enfant de la cohérence éducative 

dont il a besoin.  

 

La mise en place d'instances de pilotage, de temps de concertation réguliers et d'outils de 

communication partagés permet de créer un langage commun, de définir collectivement des 

objectifs éducatifs convergents et d'harmoniser les pratiques sur l'ensemble du territoire. Cette 

coordination favorise également la mutualisation des compétences et des ressources, évite les 

redondances ou les ruptures dans l'offre éducative et garantit l'équité d'accès aux activités pour tous 

les enfants.  

 

 

Figure 17. Frise de la continuité éducative 
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L’équipe de pilotage de Chablis Villages et Terroirs anime cette dynamique partenariale, facilite les 

échanges, accompagne la réflexion collective et assure le suivi et l'évaluation des actions menées. 

Au-delà de l'organisation technique, la coordination des acteurs éducatifs construit une véritable 

culture partenariale fondée sur la reconnaissance mutuelle, la confiance et l'engagement partagé au 

service de l'intérêt supérieur de l'enfant (fig. 18). 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

De fait, la gouvernance du Projet Éducatif de Territoire repose sur une architecture partenariale 

structurée garantissant à la fois la dimension stratégique et opérationnelle du dispositif. Elle 

s'organise autour de deux instances complémentaires : le comité de pilotage et le comité technique. 

Cette organisation à deux niveaux garantit l'articulation entre vision stratégique et réalité de terrain, 

permettant ainsi au PEDT d'être à la fois ambitieux dans ses objectifs et pragmatique dans sa mise en 

œuvre. 

 

1. Le comité de pilotage constitue l'instance décisionnelle et stratégique du PEDT. Il 

réunit les représentants des institutions et partenaires signataires du projet : élus de la 

Communauté de Communes, représentants de l'Éducation nationale (Inspection de 

l'Éducation nationale, chefs d'établissements), services de l'État (Direction Départementale 

de la Cohésion Sociale et de la Protection des Populations), Caisse d'Allocations Familiales, 

Mutualité Sociale Agricole et le cas échéant représentants de parents d'élèves et 

d'associations partenaires. Ce comité se réunit au minimum une à deux fois par an pour 

valider les orientations éducatives, arbitrer les grandes décisions, suivre la mise en œuvre 

des actions et procéder à l'évaluation du projet.  

 

2. Le comité technique constitue l'instance opérationnelle chargée de la mise en œuvre 

concrète du PEDT. Il rassemble les professionnels de terrain : directeurs d'accueils de loisirs, 

animateurs référents, directeurs d'écoles, coordonnateurs périscolaires, responsables 

associatifs et autres acteurs éducatifs locaux. Ce comité se réunit plus régulièrement, 

généralement plusieurs fois par an, pour coordonner les actions, partager les pratiques, 

identifier les besoins et les difficultés rencontrés, élaborer et ajuster les programmations 

d'activités et, assurer la cohérence éducative au quotidien.  

 

Figure 18. La coordination des acteurs éducatifs 
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4. Les Compétences Psycho-sociales en accueils collectifs de 
mineurs 

 

 

Dans une démarche visant à promouvoir le bien-être, l’autonomie et la réussite éducative de tous les 

enfants, le Projet Éducatif de Territoire (PEDT) s’engage à ancrer les Compétences Psycho-Sociales 

(CPS) au cœur des pratiques éducatives des Accueils Collectifs de Mineurs (ACM) (fig. 19).  

 

Ces compétences, qui allient conscience de soi, gestion des émotions et relations sociales 

constructives, ne se limitent pas à des ateliers ponctuels, mais s’intègrent naturellement dans tous 

les temps de vie de l’enfant : de l’accueil du matin, où une « météo des émotions » permet 

d’identifier et d’accueillir les ressentis de chacun, aux activités quotidiennes, conçues pour offrir des 

choix et responsabiliser les enfants dans leur parcours. 

 

Les équipes éducatives, formées et sensibilisées aux CPS, adoptent une posture bienveillante et 

cohérente, servant de modèle aux enfants. Elles proposent des espaces d’expression et de 

coopération tels que des cercles de parole, des jeux collaboratifs ou encore des projets créatifs, où 

les enfants apprennent à communiquer avec empathie, à gérer les conflits et à développer leur esprit 

critique. Ces moments sont systématiquement suivis de temps de retour réflexif, permettant aux 

enfants de verbaliser leurs expériences et de renforcer leurs apprentissages. 

 

Pour garantir la pérennité et l’efficacité de cette approche, le PEDT s’appuie sur son réseau de 

partenaires (écoles, familles, associations, acteurs de la santé etc.) afin de créer une continuité 

éducative entre les différents lieux de vie de l’enfant. Les familles sont associées à cette dynamique 

par des ateliers et des outils concrets, leur permettant de prolonger à la maison les compétences 

acquises en ACM. Enfin, une évaluation régulière des actions, fondée sur les retours des enfants, des 

animateurs et des parents, permet d’ajuster les pratiques et d’assurer leur pertinence au fil du 

temps. 

 

En plaçant les CPS au centre de sa réflexion, le PEDT ne se contente pas de répondre aux exigences 

réglementaires : il construit un cadre éducatif ambitieux, où chaque enfant peut grandir en 

confiance, développer son plein potentiel et s’épanouir dans un environnement sécurisant et 

stimulant. Cette approche globale, à la fois préventive et inclusive, contribue ainsi à faire des Centres 

de Loisirs, des lieux d’apprentissage essentiels, au service du bien-être et de la réussite de tous (fig. 

20). 
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Figure 19. Schéma d'intégration des CPS dans le PEDT 
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5. Le soutien à la parentalité 

 

Le soutien à la parentalité constitue un axe essentiel du Projet Éducatif de Territoire, reconnaissant 

les parents comme premiers éducateurs de leurs enfants et partenaires indispensables de la réussite 

éducative. Ces actions visent à accompagner les familles dans leur fonction parentale, à renforcer 

leurs compétences éducatives et à créer des espaces d'échange et de partage d'expériences dans un 

climat de confiance et de non-jugement.  

 

L'exercice de la parentalité peut en effet susciter questionnements, doutes et difficultés face aux 

défis éducatifs contemporains, aux transitions familiales ou aux situations de vulnérabilité. Les 

actions de soutien contribuent à rompre l'isolement de certaines familles, à prévenir les situations de 

fragilité, à favoriser le dialogue parents-enfants et à renforcer le lien entre les familles et les 

institutions éducatives. Ces actions peuvent prendre des formes multiples et complémentaires sur le 

territoire de la 3CVT, telles que l’organisation de cafés des parents, de conférences-débats 

thématiques animées par des professionnels, d'ateliers parents-enfants favorisant le partage 

d'activités communes, de groupes de paroles permettant l'expression et l'écoute mutuelle, de 

permanences d'écoute et d'orientation, ou encore de temps conviviaux et festifs dans les structures, 

renforçant le sentiment d'appartenance à une communauté éducative.  

 

Ces dispositifs, déployés en proximité et dans une logique « d'aller-vers » les familles les plus 

éloignées des institutions, contribuent à la coéducation en reconnaissant et en valorisant le rôle 

central des parents dans le parcours éducatif de leur enfant, tout en leur offrant ressources, soutien 

et reconnaissance dans l'exercice de leur parentalité. 

 

 

 

Figure 20. Bénéfices des CPS 
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6. Valeurs et Fondations du Projet Educatif de Territoire 

 
Le Projet Éducatif de Territoire de la 3CVT s'appuie sur un socle de valeurs partagées qui fondent son 
action éducative et orientent l'ensemble des pratiques professionnelles déployées auprès des 
enfants et des familles (fig.21).  
 
Les valeurs républicaines constituent le socle premier de ce projet :  

> La laïcité garantit la neutralité des espaces éducatifs et le respect de toutes les convictions ;  
> L’égalité assure un accès équitable aux activités pour tous les enfants, indépendamment de 

leur origine sociale, géographique ou de leur situation personnelle ;  
> La fraternité encourage le vivre ensemble, la solidarité et l'entraide entre pairs ;  
> La liberté vise à développer l'autonomie de pensée et l'esprit critique de chaque enfant.  

 
A ces valeurs républicaines s'ajoutent des valeurs éducatives essentielles :  

> La bienveillance qui place l'enfant au cœur d'un accompagnement respectueux et positif ; 
> L’inclusion qui reconnaît et accueille les différences comme une richesse collective ; 
> La coéducation qui valorise la complémentarité des rôles entre parents, enseignants et 

animateurs ; 
> La continuité éducative qui assure la cohérence du parcours de l'enfant.  

 
Le PEDT s'attache également à promouvoir des valeurs liées au développement global de l'enfant :  

> Son épanouissement physique, psychologique et social,  
> Le respect de soi, des autres et de l'environnement,  
> L’autonomie progressive dans la prise de décision et l'action,  
> La créativité et la curiosité comme moteurs d'apprentissage.  

 
Enfin, des valeurs collectives structurent la gouvernance du projet :  

> La solidarité territoriale qui garantit l'équité sur l'ensemble du territoire,  
> Le partenariat fondé sur la confiance et la coopération entre acteurs,  
> La participation qui favorise l'implication des enfants, des familles et des professionnels,  
> La responsabilité qui engage chacun dans ce projet éducatif commun.  

 
Ces valeurs, clairement affirmées et régulièrement interrogées, constituent le fil conducteur de 
toutes les actions menées et le cadre de référence partagé par l'ensemble de la communauté 
éducative du territoire. 

 

 

 

 

 

 

Figure 21. Les Fondations du Projet Educatif de Territoire 
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IV – Le PEDT 

 

1. Atouts et défis du territoire  

 

Le territoire de la Communauté de Communes Chablis Villages et Terroirs dispose d'atouts 

significatifs pour la mise en œuvre de son Projet Éducatif de Territoire, ambitieux et structuré.  

 

> Les atouts : 

La volonté politique affirmée se traduit par la signature d'une Convention Territoriale Globale, 

l'existence d'un réseau construit de structures d'accueil couvrant toutes les tranches d'âge, de la 

petite enfance jusqu'à l'adolescence. Cette dynamique s'appuie sur des personnels formés et 

qualifiés dans le domaine de la petite-enfance et de l'animation, recrutés et professionnalisés au sein 

des différents EAJE et Centres de Loisirs intercommunaux.  

 

Chaque structure du territoire s'inscrit dans une démarche qualité et dispose de projets 

pédagogiques ambitieux, construits collectivement par les équipes et validés politiquement par les 

instances de la Communauté de Communes. Ces projets intègrent pleinement les principes de 

continuité éducative souhaités par les élus, permettant ainsi de proposer aux enfants une approche 

globale et cohérente par cycle, où chaque temps éducatif trouve sa place dans un parcours 

d'ensemble pensé et articulé. Cette exigence de qualité et de cohérence garantit que les activités 

proposées ne sont pas juxtaposées mais véritablement complémentaires, répondant aux besoins de 

développement de l'enfant à chaque étape de son évolution.  

 

Le territoire bénéficie également de liens opérationnels entre la collectivité et les écoles, ainsi 

qu'entre les établissements scolaires eux-mêmes, facilitant la coordination et la mise en cohérence 

des actions éducatives. Cette organisation structurée et cette culture partagée de la qualité 

éducative constituent les fondements solides sur lesquels repose l'ambition du Projet Éducatif de 

Territoire. 

 

En outre, les équipements culturels et éducatifs constituent un maillage territorial appréciable, avec 

quatre bibliothèques, une ludothèque et divers locaux disponibles pour les activités. La présence 

d’une Ecole Multisports et d'une Ecole de Musique et de Danse Intercommunale enrichit l'offre 

d'éducation sportive et artistique, tandis que l'organisation de transports à la demande répond aux 

enjeux de mobilité en milieu rural. Enfin, le tissu associatif local, œuvrant en faveur des enfants et 

des jeunes, représente une ressource précieuse pour diversifier les propositions éducatives.  
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> Les défis : 

Néanmoins, le territoire présente également des points de vigilance qui nécessitent une attention 

particulière dans l'élaboration du PEDT.  

 

La répartition des écoles sur plusieurs communes, chacune avec ses spécificités propres, complexifie 

l'harmonisation des pratiques et l'équité de l'offre éducative. L'absence d'équipements dédiés dans 

certaines communes, notamment à Accolay et Bazarnes, constitue un frein à l'accessibilité des 

activités pour tous les enfants du territoire et nécessite de trouver des solutions alternatives pour 

garantir une équité d'accès. Le caractère rural du territoire génère des problématiques de mobilité 

qui, malgré l'existence de transports gratuits, peuvent encore limiter l'accès de certains enfants aux 

activités et/ou des familles aux actions de soutien à la parentalité. La dispersion géographique des 

structures rend également plus complexe la coordination entre professionnels et la mutualisation 

des ressources humaines et matérielles.  

 

Par ailleurs, la faiblesse des actions envers les adolescents représente un axe de développement 

prioritaire pour renforcer la continuité éducative sur tous les âges et éviter la rupture de parcours qui 

s'observe souvent à l'entrée au collège. Le territoire constate également une participation encore 

insuffisante de certaines familles, particulièrement les plus éloignées des institutions, aux dispositifs 

de soutien à la parentalité et à la vie des structures, ce qui nécessite de repenser les modalités 

Figure 22. Atouts & Défis du PEDT 
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d'approche et de communication. La difficulté à recruter et fidéliser des animateurs qualifiés, 

notamment pour les remplacements et les périodes de vacances scolaires, constitue un enjeu de 

ressources humaines qui peut fragiliser la qualité et la stabilité de l'encadrement. Enfin, l'articulation 

entre les différents dispositifs institutionnels (CTG, GMR, PEDT) et leur lisibilité pour les acteurs de 

terrain et les familles demeurent un défi de gouvernance et de communication qu'il convient de 

relever pour garantir la cohérence et l'efficacité de l'action publique. 

 

Ces constats invitent à construire un PEDT qui capitalise sur les forces du territoire tout en apportant 

des réponses concrètes aux défis identifiés, dans une logique d'amélioration continue et d'équité 

territoriale. Le projet doit ainsi concilier ambition éducative et réalisme opérationnel, en s'appuyant 

sur l'existant pour progresser par étapes vers une offre toujours plus cohérente, inclusive et 

accessible à tous les enfants et toutes les familles du territoire. (fig. 22). 

 

 

2.  Evaluation du PEDT sortant (2021 – 2025) 

 

2.1 tǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ aŞǘƘƻŘƻƭƻƎƛŜ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ 
 

L'évaluation du dispositif sortant est cruciale pour comprendre son impact réel sur le 

terrain et définir de nouveaux objectifs. Ce document présente une méthodologie 

d'évaluation qui allie rigueur et participation, en intégrant à la fois des critères objectifs 

et des dimensions qualitatives. Grâce à une diversité de sources d'information et à une 

pluralité de points de vue, la 3CVT vise à garantir une évaluation équilibrée et 

représentative de la réalité territoriale 

 

Dans un souci de cohérence et d'efficience, la Communauté de Communes a fait le choix stratégique 

de procéder à l'évaluation simultanée de la Convention Territoriale Globale, du dispositif Grandir en 

Milieu Rural et du Projet Éducatif de Territoire, dont les renouvellements interviennent de manière 

concomitante.  

 

Cette démarche d'évaluation conjointe répond à une logique d'articulation et de complémentarité 

entre ces trois dispositifs qui, bien que portés par des partenaires institutionnels parfois différents, 

convergent vers des objectifs communs en matière de politique « enfance-jeunesse » et de soutien 

aux familles. Le PEDT constitue en effet l'axe éducatif structurant de la CTG et du dispositif GMR, 

créant ainsi une interdépendance forte entre ces outils de planification territoriale. Évaluer ces 

dispositifs de façon isolée aurait conduit à des redondances méthodologiques, à une sollicitation 

répétée des mêmes acteurs et partenaires et aurait généré une vision fragmentée des actions 

menées sur le territoire. L'approche globale retenue permet au contraire de mesurer la cohérence 

d'ensemble de la politique éducative territoriale, d'identifier les synergies et les éventuelles zones de 

recouvrement, d'optimiser les moyens mobilisés et d'associer l'ensemble des parties prenantes à une 

réflexion stratégique commune. Cette évaluation partagée constitue également un temps fort de 

concertation et de dialogue entre les partenaires institutionnels, renforçant ainsi la dynamique 

partenariale et préfigurant les orientations du futur projet éducatif territorial. 
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Dès le mois d’avril 2025, la 3CVT a ainsi mobilisé le comité de pilotage de la CTG (fig. 

23), GMR & PEDT ; instance politique chargée d’impulser, valider et suivre le plan 

d’actions. Dirigé politiquement par la Vice-Présidente en charge des Services à l’Enfance et animé par 

la Directrice Enfance Jeunesse de la collectivité, il réunit également les principaux acteurs du 

territoire et des services aux familles, soit : élus communaux et intercommunaux, associations 

locales, MSA et CAF de l’Yonne, Conseil Départemental de l’Yonne, SDJES, ALSH du territoires, Ecoles 

élémentaires, Collèges, Crèches multi-accueils, Relais Petite Enfance, Ecole de Musique et de Danse, 

Ecole Multisports etc. 

 

Le territoire de la 3CVT étant très étendu, afin d’affiner les données au niveau le plus local possible, 

ce Comité de Pilotage a été dans un premier temps divisé en trois Comités Techniques (tables 

rondes) sectorisés (Chablisien, Vallée du Serein et Vermentonnais). Cela a permis d’évaluer le plus 

précisément possible, l’impact des actions (réalisées ou non) de la précédente CTG et de discuter des 

enjeux et des perspectives à venir pour chacun des trois grands secteurs de la Communauté de 

Communes Chablis Villages et Terroirs. Naturellement, afin de garantir l’uniformisation des 

évaluations du dispositif, les mêmes outils ont été utilisés pour les trois Comités techniques. 

 

Figure 23. Dévoiler l'impact de la première CTG 
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Les données recueillies ont été analysées en séances avec les acteurs locaux, puis compilées et 

synthétisées pour évaluer d’une part, le dispositif sortant et d’autre part, définir le dispositif à venir 

(fig. 24). Tout ce travail aura été réalisé selon un retroplanning précis, cadencé et connu de tous (fig. 

7). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

2.2 [Ŝǎ ǎǳǇǇƻǊǘǎ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ 
 

Lors des trois comités techniques, les participants ont tous été invités à répondre à trois questions 

visant à mesurer l’impact, positif ou négatif, des actions inscrites dans les précédents documents 

cadres, réalisées ou non, dans leurs pratiques quotidiennes. Leurs réponses, sous forme de nuage de 

mots, ont ensuite alimenté les échanges14. 

Cette méthode nous a permis de mettre en lumière des perspectives inattendues et des idées 

novatrices, en favorisant une réflexion approfondie et collaborative. En effet, en permettant à 

chaque participant de s'exprimer librement, nous avons pu exploiter pleinement le potentiel créatif 

et innovant de l’équipe.  

Dès lors, cette approche holistique et collaborative a non seulement permis de recueillir des idées 

riches et variées, mais aussi de renforcer l'engagement et la cohésion au sein de l'équipe. En 

encourageant chacun à s'exprimer et à contribuer activement à la réflexion collective, nous avons 

créé un environnement propice à l'innovation et à la résolution de problèmes territoriaux complexes. 

 

 

 

 

 

14 Pour l’évaluation globale, se référer au document cadre de la Convention Territoriale Globale 2026 -2030, (p.49 – 64). 

Figure 24. Méthodologie d'évaluation 
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2.3 Priorisation des actions  
 

Dans le cadre de « l'approche orientée changement », la phase de collecte des données s'est 
articulée autour d'ateliers participatifs destinés à identifier les actions que les participants 
considéraient comme remarquables, par leurs réalisations ou non, ainsi qu'à en évaluer l'impact sur 
les équipes et les administrés. Cette démarche analytique a permis de déterminer les axes 
d'intervention prioritaires pour les prochains documents cadres (CTG, GMR & PEDT). 
 
La phase conclusive de ce processus consultatif a, in fine, consisté en un atelier de détermination et 
de hiérarchisation des actions à réaliser, au cours duquel les contributeurs ont été amenés à classer 
les initiatives selon leur degré d'urgence15.  

 
 

Les pistes d'amélioration concrètes et ambitieuses proposées en atelier tiennent compte des 
défis actuels et des opportunités émergentes. 
 

 
A court, moyen et long terme, les participants souhaiteraient (fig. 25) : 

> Que tout le personnel intervenant auprès des enfants soit formé : (13 points) 

> Que la 3CVT propose des activités spécifiques pour les adolescents sur tout son territoire : (12 
points) 

> Que les usagers et plus particulièrement les enfants et les jeunes, utilisent des solutions de 
mobilité innovantes pour accéder aux structures : (12 points) 

> Que les usagers et plus particulièrement les jeunes puissent accéder aux loisirs et à la culture 
pour tous : (12 points) 

> Que les enfants sachent vivre ensemble : (11 points) 

> Que les structures de la 3CVT puissent répondre aux besoins spécifiques des enfants porteurs 
de différences : (10 points) 

> Que les enfants aient tous confiance en eux : (10 points) 

> Que tous les parents soient présents dans la scolarité de leurs enfants : (8 points) 

> Que la 3CVT soit dotée d'instances d'échanges et de dialogues entre acteurs territoriaux et que 
ces dernières soient mobilisables et mobilisées : (7 points) 

> Que les usagers et plus particulièrement les enfants et les jeunes, puissent être informés 
facilement sur leurs droits : (7 points) 

> Que le recrutement de personnel qualifié et diplômé soit facile : (6 points) 

> Que les usagers et plus particulièrement les enfants et les jeunes puissent accéder au 
numérique : (5 points) 

> Que tous les parents soient mobilisés autour de tout ce qui touche les adolescents : (1 point) 

> Que des journées pédagogiques soient organisées dans les ACM : (1 point) 

> Développer le personnel médical et paramédical sur le territoire : (1 point) 

> Développer les projets transversaux à échelle du territoire : (1 point) 
 
 

 

15 Pour la stratégie de développement territorial globale, se référer au document cadre de la Convention Territoriale Globale 2026 -2030, 

(p.65 – 68). 
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Toutes ces stratégies évoquées ont ensuite été regroupées et priorisées. Elles seront reprises à terme 
dans les fiches actions, soit en tant qu’objectifs intermédiaires, soit en tant qu’objectifs 
opérationnels. Certaines seront faciles et rapides à mettre en œuvre, d’autres nécessiteront un 
investissement temporel, humain et financier plus important. 
 

 

Figure 25. Stratégies de développement territorial 
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3. Les quatre axes stratégiques du Projet Educatif de Territoire 

 

Le Projet Éducatif de Territoire de la Communauté de Communes Chablis Villages et Terroirs 

s'articule autour de quatre axes stratégiques majeurs qui structurent l'ensemble de la 

politique éducative pour les années à venir. Ils reposent sur les thématiques clés émergeant du 

travail d’analyse précité soit : 

> La formation du personnel, l’amélioration du recrutement, le dialogue et le travail 

collaboratif entre professionnels, les projets transversaux 

> L’accessibilité (mobilité, numérique), l’inclusion des enfants à besoin spécifiques, l’égalité 

des droits 

> L’accès aux loisirs/culture/sport, la confiance en soi, la citoyenneté, le développement 

durable, la santé et le bien-être 

> Une offre spécifique pour les adolescents, la mobilisation et l’accompagnement des 

parents.  

 

Ces axes, élaborés en concertation avec l'ensemble des partenaires institutionnels et acteurs 

éducatifs locaux, répondent aux enjeux identifiés lors de l'évaluation conjointe de la Convention 

Territoriale Globale, du dispositif Grandir en Milieu Rural et du précédent PEDT. Ils traduisent une 

ambition collective au service de l'épanouissement, de la réussite et du bien-être de tous les enfants 

et adolescents du territoire, de la petite enfance à l'entrée dans l'âge adulte. Chaque axe se décline 

en objectifs opérationnels concrets et mesurables qui guideront l'action quotidienne des 

professionnels, orienteront les choix d'investissement et de développement de l'offre éducative et 

constitueront le référentiel d'évaluation du projet. Ces quatre axes sont complémentaires et 

interdépendants : ils forment un ensemble cohérent qui place l'enfant au centre d'un parcours 

éducatif global, reconnaît les familles comme partenaires essentiels, valorise le travail collaboratif 

des professionnels et affirme les valeurs républicaines et de développement durable qui fondent le 

projet éducatif commun du territoire. Les actions menées feront l’objet d’une évaluation en continu 

sur les années à venir. 

« Un travail transversal intéressant 

ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƭΩƛƴǘŜǊŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ Ŝǘ ǉǳƛ ƻǳǾǊŜ 

ŘŜǎ ǇŜǊǎǇŜŎǘƛŦǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎΦ [Ŝǎ 

échanges ont permis une meilleure visibilité 

des compétences des professionnelles de la 

petite enfanceΣ ŘŜ ƭΩŜƴŦŀƴŎŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŞŎƻƭŜ. » 

 

« Il faudrait que le PEDT aille plus dans le sens 

des adolescents et notamment dans le soutien 

Ł ƭŀ ǇŀǊŜƴǘŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ŜƴŦŀƴǘǎ ŘΩŀŘƻƭŜǎŎŜƴǘǎ » 

 

« La continuité éducative est indispensable au 

bien être des enfants et à la qualité de leur 

encadrement. Echanger une astuce qui 

ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜ ǎǳǊ ǳƴ ǎŜǊǾƛŎŜ ŀǾŜŎ ǳƴ ŀǳǘǊŜΣ ŎΩŜǎǘ 

un gain de sérénité pour tous, à commencer 

ǇŀǊ ƭΩŜƴŦŀƴǘ ». 

Paroles de professionnels 

 
« WΩŀƛ ŀǇǇǊŞŎƛŞ ƭŜǎ ŞŎƘŀƴƎŜǎ ŘΩŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜǎ 
entre les différents membres du groupe. La 
diversité des postes est très enrichissante ». 
 
« Pour le PEDT, il est indispensable de solliciter 
les agents de terrain pour les groupes de 
travail de manière à pouvoir dégager les 
ōŜǎƻƛƴǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŀȄŜǎ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ » 
 
« [Ŝ t95¢ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩƛƳǇǳƭǎŜǊ ǳƴŜ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜ 
au niveau des équipesΦ /ΩŜǎǘ ǳƴŜ ōŀǎŜ ǎƻƭƛŘŜ 
pour la rédaction des projets pédagogiques » 
 
« Nous accueillons les mêmes enfants, il est 
normal de travailler ensemble pour garantir 
leur équilibre » 
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Les axes et objectifs opérationnels du Projet Educatif de Territoire16 
 

 

16 Les axes et objectifs stratégiques du PEDT s’intègrent, dans une logique d’entonnoir, dans les objectifs de la Convention Territoriale 

Globale 2026 -2030. Se référer au document cadre (p.72) 

Axes Objectifs opérationnels 
 
Axe 1 :  
 

Renforcer les Compétences 
des Acteurs Éducatifs et la 
Collaboration Territoriale 

1.1 Déployer un plan de formation pour tout le personnel intervenant 
auprès des enfants, axé prioritairement sur la professionnalisation 
réglementaire et sur la gestion des différences et le développement 
de l’enfant 

1.2 Faciliter le recrutement de personnel qualifié en formant les agents au 
sein des structures et en accueillant des stagiaires et/ou des 
alternants 

1.3 Poursuivre la mise en place et l’animation d’instances régulières 
d’échanges et de dialogue entre tous les acteurs territoriaux (Comité 
de pilotage, Comité techniques, Réunions, échanges informels et ou 
thématiques etc.) 

 
Axe 2 :  
 

Garantir l’accès, l’inclusion 
et l’égalité des chances pour 
tous 
 

2.1 Adapter l’encadrement (et/ou le mobilier) dans les structures de la 
3CVT pour répondre spécifiquement aux besoins des enfants porteurs 
de différences et assurer leur pleine inclusion 

2.2 Développer des solutions de mobilité innovantes et écologiques pour 
faciliter l'accès des usagers (enfants et jeunes) aux différentes 
structures éducatives et de loisirs 

2.3 Faciliter l’accès au numérique pour tous et informer les enfants et les 
usagers sur leurs droits 

2.4 Garantir l’accès de tous aux pratiques artistiques, culturelles, sportives, 
manuelles etc. 

 
Axe 3 :  
 

Promouvoir 
l’épanouissement, le bien-
être, l’estime de soi et 
l’engagement citoyen 
 

3.1 Mettre en œuvre des actions visant à développer l'estime de soi et la 
confiance en soi chez tous les enfants 

3.2 Intégrer l'apprentissage du « vivre ensemble » et de la citoyenneté 
(droits et devoirs) dans tous les temps éducatifs, en facilitant 
l'information des plus jeunes 

3.3 Organiser des actions de promotion à la santé et à la prévention afin 
de garantir le bien être des enfants et des adolescents (ex : nutrition, 
sport, bien-être etc.) 

3.4 Développer des projets éducatifs transversaux favorisant l'éveil de la 
sensibilité, de la créativité et de l'esprit critique (via les arts, les 
sciences et les technologies) 

3.5 Mettre en œuvre un parcours citoyenneté et développement durable 
pour doter les enfants de repères et de clés de compréhension des 
enjeux sociétaux et environnementaux 

 
Axe 4 :  
 

Soutenir la jeunesse et 
l’implication parentale 
 

4.1 Élaborer et proposer une offre d'activités spécifique et diversifiée 
pour les adolescents (12-17 ans) sur l'ensemble du territoire de la 
3CVT 

4.2 Susciter la prise de responsabilité et la solidarité chez les jeunes en 
les impliquant activement dans la vie de la structure (conseils 
d'enfants/jeunes, projets solidaires) 

4.3 Mettre en place des dispositifs pour impliquer et accompagner les 
parents dans le suivi de la scolarité de leurs enfants et dans les 
problématiques liées à l'adolescence 

4.4 Créer des espaces de dialogue et de ressources dédiés aux familles 
pour valoriser leur rôle et les soutenir dans leurs fonctions 
éducatives. 

Objectif Général : Garantir un parcours éducatif de qualité et inclusif pour tous les enfants et 

adolescents de la 3CVT, en favorisant leur réussite, leur épanouissement et leur engagement 

citoyen, grâce à la mobilisation des acteurs éducatifs. 
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4. L’évaluation 

 

 

L'évaluation constitue une dimension essentielle et structurante du Projet Éducatif de Territoire. Bien 

au-delà d'une simple obligation réglementaire, elle permet de mesurer l'efficacité et la pertinence 

des actions mises en œuvre, de vérifier l'atteinte des objectifs fixés et d'identifier les écarts entre les 

ambitions affichées et la réalité du terrain.  

 

L'évaluation est un outil d'amélioration continue qui favorise la réflexivité des acteurs, nourrit le 

dialogue entre partenaires et permet d'ajuster les pratiques en fonction des besoins évolutifs des 

enfants, des familles et du territoire. Elle donne du sens à l'action collective en objectivant les 

résultats, en valorisant les réussites et en identifiant les axes de progrès. Une évaluation rigoureuse, 

articulant dimensions qualitative et quantitative, garantit la transparence vis-à-vis des financeurs et 

des usagers, légitime les choix d'investissement et d'orientation et, renforce la dynamique 

partenariale en créant des temps d'échange et de construction commune. Enfin, elle permet de 

capitaliser sur les expériences menées, de partager les bonnes pratiques et de construire 

progressivement une culture de la qualité éducative partagée par tous les acteurs du territoire. C'est 

pourquoi le dispositif d'évaluation doit être pensé dès la conception du PEDT, avec des indicateurs 

précis, des outils adaptés et un calendrier de suivi régulier qui accompagne la vie du projet sur toute 

sa durée. 

 

4.1 Etape 1 : le Suivi régulier 
 

Le suivi régulier permet de s’assurer que les actions se déroulent comme prévu initialement et 

d’ajuster si nécessaire (fig. 26). 

 

 

 

Comité de Pilotage (CoPil) 
1 réunion par an 

  
  

Impulser, décider, suivre 
 

Prioriser les orientations annuelles 

Préciser le rôle des cosignataires dans la mise en œuvre du PEDT (pilotage, suivi, mise en 

ǆǳǾǊŜΣ ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘǎΣ ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜǘŎΦ ǾŜƛƭƭŜȊ Ł ƭΩŀǊǘƛŎǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎύ 

 Partage des résultats de suivis avec les partenaires institutionnels et les élus 

Assurer le suivi de la réalisation du PEDT 
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Comité Technique (CoTech)  
1 réunion par an/secteur  

 

 

Accompagner, coordonner, préparer 
  

 Animer le PEDT 

 Mettre en œuvre les priorités déterminées par le CoPil 

 Suivre la mise en œuvre du PEDT 

 Faciliter les liens entre professionnels 

 Préparer et conseiller les CoPils 

 

 

 

Figure 26. CoPils & CoTechs : rôles et actions 
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o La démarche d'évaluation en continu initiée vise à : 

— accompagner de façon continue l’appropriation des objectifs ; 

— nourrir les bilans et réflexions des différentes instances de pilotage et de suivi ; 

— ainsi, ajuster et essaimer les actions mises en œuvre. 

 

o Cette démarche se veut : 

— Progressive : la diffusion au sein de la communauté éducative d’une culture de l’évaluation 

permettra progressivement de construire et d’affiner des indicateurs partagés. 

— Partagée : l’évaluation fera l’objet d’outils communs et d’échanges entre les partenaires du PEDT, 

les acteurs éducatifs. Elle associera les enfants et les familles. 

— Opérationnelle : l’évaluation d’un objectif et de tout ou partie des actions qui y concourent devra 

être pensée en amont. Elle privilégiera le suivi d’indicateurs pertinents, clairement définis, simples à 

suivre (grâce à des données facilement disponibles). 

 

o Une attention particulière sera apportée à : 

— l’outillage adéquat des professionnels et au suivi de leur formation ; 

— la construction d’indicateurs permettant de rendre compte des grandes tendances d’évolution du 

territoire. 

Les PEDT précédents ont systématiquement fait l’objet d’une évaluation finale, anticipant 

l’élaboration du PEDT suivant. 

Ce PEDT initie en plus une démarche d’évaluation en continu, jusqu’en 2030. 
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4.2 Etape 2 Υ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ǉǳŀƴǘƛǘŀǘive 
 

Ҧ aŜǎǳǊŜǊ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ Ŝǘ ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ 

 

L’évaluation quantitative se concentre sur les chiffres et la mesure des résultats par rapport aux 

objectifs fixés. 

 

Axes stratégiques Indicateurs Quantitatifs clés  

 

 

Axe 1 : Compétences et Collaboration  

Á Taux de personnel ayant suivi des 

formations clés (90%) 

Á Nombre et diversité des acteurs présents 

aux instances de dialogue 

Á Nombre de stagiaires/alternants recrutés 

(facilitation du recrutement) 

 

 

Axe 2 : Accessibilité, Inclusion et Droits 

Á Nombre d'enfants porteurs de différences 

accueillis (+3%) 

Á Mise en place de solutions de mobilité 

innovante et taux de participations.  

Á Nombre d'ateliers liés au numérique et 

nombre d'usagers touchés 

 

 

Axe 3 : Epanouissement et Citoyenneté 

Á Taux de participation aux activités 

artistiques, culturelles et sportives (nombre 

d'enfants touchés par an/total) 

Á Fréquence et type d'actions de santé et 

prévention organisées 

Á Nombre de projets liés au Développement 

Durable menés par les enfants 

 

Axe 4 : Jeunesse et Parentalité 

 

Á Taux de fréquentation des activités 

spécifiques adolescents 

Á Nombre de parents ayant participé à des 

dispositifs de soutien à la parentalité 

(réunions, ateliers etc) 

Á Taux de parents participant aux actions liées 

à la scolarité. 
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4.3 Etape 3 Υ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻn qualitative 
 

Ҧ aŜǎǳǊŜǊ ƭΩƛƳǇŀŎǘ Ŝǘ ƭŜ ǊŜǎǎŜƴǘƛ 

 

L’évaluation qualitative permet de comprendre « le pourquoi » des chiffres et analyser l’impact réel 

des actions sur les individus et le climat social 

 

Outil qualitatif Cible Objectif évalué 

Enquêtes de satisfaction 

(anonymes) 

Parents et Adolescents 

Perception de l'offre 

(pertinence, accessibilité) et de 

l'impact sur la réussite et 

l'épanouissement. 

Á Perception de l'offre 

(pertinence, accessibilité) et 

de l'impact sur la réussite et 

l'épanouissement. 

Focus Groupes thématiques Equipes d'animation,  

Elus,  

Partenaires 

Á Efficacité des formations 

(Axe 1),  

Á Qualité du dialogue 

territorial (Axe 1),  

Á Perception de l'inclusion 

(Axe 2) 

Observations et Grilles de 

compétences 

Enfants (par les équipes) Á Mesure de l'évolution de la 

confiance en soi, du "vivre 

ensemble" et de la prise de 

responsabilité (Axe 3 et 4). 

Journaux de bord/Récits de 

pratiques 

Professionnels Á Analyse de l'impact des 

actions sur le terrain, 

Á Identification des bonnes 

pratiques  

Á (Ex : Récit sur la mise en 

œuvre d'un projet 

d'éducation à la citoyenneté) 

 

 

 

 

 

En combinant ces trois niveaux d'évaluation, la 3CVT disposera d'une vision complète 

pour la reconduction et l'amélioration continue de son PEDT. 

 



 

59 
Projet Educatif de Territoire & « Plan Mercredi » 2026 – 2030 

Communauté de Communes Chablis Villages et terroirs 
 

5. La communication aux familles envisagées 

 

La communication aux familles constitue un levier essentiel pour garantir la 

réussite du Projet Éducatif de Territoire, favoriser leur adhésion aux objectifs 

éducatifs partagés et renforcer leur implication en tant que partenaires à part 

entière. Cette communication doit être pensée selon une approche globale, 

accessible et diversifiée, pour toucher l'ensemble des familles du territoire, 

quelles que soient leurs habitudes de consultation de l'information.  

 

Plusieurs canaux complémentaires seront mobilisés :  

> La diffusion d'un document de présentation synthétique du PEDT en début de mise en 

œuvre, expliquant de manière claire et illustrée les objectifs, les axes stratégiques et les 

engagements pris par les acteurs éducatifs ; 

> La mise à disposition du PEDT complet en version numérique sur le site internet de la 

Communauté de Communes et dans les structures d'accueil pour les familles souhaitant en 

prendre connaissance dans le détail ;  

> La communication régulière sur les actions concrètes découlant du PEDT à travers les 

supports habituels des structures (panneaux d'affichage, réseaux sociaux, magazine et 

gazettes de la 3CVT, applications numériques etc ;  

> La présentation du PEDT lors des réunions de rentrée dans les écoles et les centres de loisirs, 

moments privilégiés de rencontre avec les familles ; 

> La diffusion de bilans d'étape accessibles et visuels rendant compte de l'avancement du 

projet et des réalisations concrètes.  

 

Une attention particulière sera portée à l'accessibilité de cette communication avec l’utilisation d'un 

langage simple évitant le « jargon institutionnel », le recours à des visuels et infographies facilitant la 

compréhension et la multiplication des formats (papier, numérique, oral) pour s'adapter aux 

différents modes de consultation.  

 

 

 

Au-delà de l'information descendante, la communication sur le PEDT doit également 

créer des espaces de dialogue et de participation tels qu’un recueil des avis et 

suggestions des familles à travers des questionnaires ou des temps d'échange dédiés, 

la présentation des résultats des évaluations et l’association des parents à la réflexion 

sur les ajustements nécessaires lors des Comités Techniques. Cette communication 

bidirectionnelle contribuera à construire une culture de la coéducation où les familles se sentent 

légitimes à s'exprimer sur les orientations éducatives du territoire et se sentiront reconnues comme 

des acteurs essentiels de la réussite du projet éducatif de leur enfant. 
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V - Les signataires du projet 
 

Signataires du Projet  

Communauté de Communes Chablis Villages et Terroirs 

 

 

Monsieur le Président de l’EPCI 

 

 

Date et signature : 

 

  

Monsieur le Préfet ou son représentant 

 

 

  Avis favorable                

 

 

Date et signature : 

 

 

 

   

 

Monsieur l’Inspecteur d’académie- Directeur 

académique des services de l’Education 

nationale de l’Yonne ou son représentant 

 

 

  Avis favorable                

 

 

Date et signature : 

 

 

 

 

 

  

Madame la Directrice de la Caisse 

d’Allocations Familiales ou son représentant 

 

 

  Avis favorable                

 

 

Date et signature : 
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QUI CONTACTER  ? 

Communauté de Communes Chablis Villages & Terroirs 
Directrice Pôle Enfance Jeunesse 
Adeline MINAT 
pole.education@3cvt.fr 
06 82 25 03 87 

mailto:pole.education@3cvt.fr

